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COMMISSION INTERNE DE PASSATION
DES MARCHES

RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN FORAGE SOLAIRE A L'HOTEL DE VILLE DE MAYO_

DARLE, COMMUNE DE MAYO-DARLE, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE L'ADAMAOUA.

Ç(IM Mi', IçI 1 : : .1

Objet de’ l:Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution du Budget FEICOM de l’année 2025, le MaIre de la Commune de MAYO

DARl+, Autorité Contractante, lance pour le compte de la Commune de MAYO DARLE, un Appel d’Offres
Natî6hâl Ouvert en Procédure d’Urgence pour les travaux de construction d’un forage solaire à'l’-hôtel
de villë de Mayo-Darlé.

1

C6hii’stance des travaux

Le:'ËFavaux comprennent notamment

t

100

1 ;. : "ï200

300

FEH
AR l.1

b
Fo
mo

2. Délais d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel

d ’Off[Q est dp TRS)IS (03) mois.

ii ::'Àltotisigin’ent
Sans 6bjet :
;'",i

4. Coût prévisionnel
Le coÇlt prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de : Vingt millions (20 000 000)
FCFA Inc.

5. ' Participation et origine
Ça participatiôn est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit camerounais
jbsÇpllées en République du Cameroun et remplissant les conditions reprises dans le Règlement;
Pa.r,Çiçulîer d’Appel d’.Offres (RPAO), qui fait l’objet de la pièce N' 03 du présent Dossier d’Appel
d ’ Offres
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6 . Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le budget du Fonds Spécial
d ’Equipement et -d’Intervention Inter Communale « FEICOM »

7. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par
une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la
pièce 12 du DAO, d’un montant de 400 000 (quatre cent mille) Francs cfa valable pendant trente (30)
jours au.delà de la date originale de validité des offres :

8. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier peut être obtenu auprès du Secrétariat Général de la Commune de MAYO DARLE, Service
ïçchoîq-ue de-t’:AMénagement et du Développement Urbain, sis à l’Hôtel de Ville de MAYO DARLE d.è$

ëbf)yèltjon qu Ôiésent avis par voie de presse écrite et par voie d’affichages.

7

91,:,', Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres ..ii,. 1>ar

La:dôssîer peut être obtenu auprès du Secrétariat Général de la Commune de MAYO DARLE, sis à l?Hôtët

{iëiÿÏll; de MAYO DARLE dès publication du présent avis par voie de presse écrite et par voie d’affidt{âëë

èbûtre présentation d’une quittance de versement de la somme non remboursable de (quarante mille)

40 000 Francs CFA représentant les frais d’achat du dossier d’appel d’offres, payable à la Recette

Üüfiiëipale de MAYO DARLE. ’ '- '’;cc’
il i ci es
i

(: Li j;IiÛ.=.y
J 1

;', J’ - ' 'F'..'-=

10. Remise des offres

Çhaque. offre, .rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original

À-si i (06) côpies marquées comme telles, devra parvenir contre récépissé au Secrétariat Général'dé; 6

„ :,, , . N'013/AONO/MO/C-M'DLE/SG/STADU/CIPM/2025 dt4.6..JUltl..2025 ,

NB. : L’offre devra être accompagnée d’un CD contenant la version numérique sous format Excb’[dÜ
cadre de détail quantitatif et estimatit . .., i.,

Ti’:; Recevabilité des offres - '~':=

SÇxiÈ ’petne de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou

qn copies certifîées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, conformément

qux stipulations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres.

Eltë,É:-’d-ôjÿent:dâtér de moins de Trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres:bu

avài’flété établïbs-postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres. - =-1- 1 ix

Tkttg .offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclaréq

Eçëç9yable. Nota[nment l'absence de la caution de soumission déIIvrée par une banque de premier c;rd-ré

agréée par le Ministère chargé des Finances.

çprD[Dune de MAYO DARLE, Service Technique de l’Aménagement et du Développement Urbain, aO,èlÜ$

;;çà ile ..:.l..2..JUIL...2025..... à ...F.J..... h,.r„, h„Ir, 1„,1, ,t d„„ p„t„ 1, m,„ti„, „,i„,t, , ,1)

,1, * Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence , . 1

RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE SOLAIRE A L’HOTEL DE VILLE DE AAYOP

, DARLE, COMMUNE DE MAYO-DARLE, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE L’ADAMAOUA

iJ. '’ A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

!!i :fl :'i ; '
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12: ' Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps.

L’o-uverture des pièces Administratives, des offres techniques et financières aura lieu

bI’- 11 2 JUII 2025 à la heures précIses par la Commission Interne de PassatIon da

@qrqhès auprès de la Commune de MAYO DARLE dans la Case Communautaire de Mayo-Darlé.

Éeuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une

personne de leur choix dûment mandatée.

'; \} {’
13 . Critères d’évaluation

i à 1 1 Critères éliminatoires

Lqs.critères éliminatoires sont les suivants :

+ L'absence du cautîonnement de soumission à l’ouverture des plis;

,„a+4+}a , non.-prQquctîon au-delà de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier

.administratif jugée non conforme ou absente (excepté le cautionnement de soumission);

+- Des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

-+- d’une note technique inférieure à 70%

(1

Seul r

(11If

il11.1

t }?s

:: =: 1- tille'

' + De l’absehëe de la déclaration sur l’honneur de non abandon des marchés au cours des trois

+ ët sociales datée et signée ;

SouÈ Ôeine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliation bancaire du

sou,E,ïssio..aire doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux. gy

en. c,opies certifiées conformes. Ces justifications administratives doivent dater de moins de trois (03)

mois,et être conformes aux modèles.

J

1 4. .1 : ,dernières années ;

._e= + du non;respect du format de fichier des offres pour les soumissions en lignes ;

, + L’absence d'un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;

+ L’absence d’un élément de l'offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
;•I\ \? :$

de l’absence de la déclaration d'engagement au respect des clauses environnementales
+ ubi r s t i 1 j:: 'r:

14.'} Critères essentiels

Les ërîières reiàüfs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur

J . ,Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire,

2. Une attestation de visite du site signée su l’honneur et datée ;

'- 3. Bilan financier des trois (03) dernières années ;

!/. . : de foration et Autres matériels) ;

4

sc'-’ là: 'Références de l’entreprise dans les réalisations similaires ;

':} :i:: ;Personnels d’encadrement technique sur le chantier;
T

"- 6. Matérîëls essentIels (Camion benne, Petits outillage de chantier et Véhicule de liaison, atelier

du

h q: \ F)8t +

{ :;.; }
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7. Proposition Technique : Existence d’une méthodologie (OrganIgramme de l’EntreprIse,

i(bi .,,jrOrganisaÇi.on et méthodologie d’exécution des travaux; Planning d’exécution des travaux, .PtQn?

. .*,.. }\1 du projet, Dispositions prévues pour la protection de l’Environnement, L’Hygiène et la sécurité

du chantier);i

. . .8. Preuves d’acceptation des conditions du marché ;

:. 9.: Note de présentation générale des offres

NB : Seuls les soumîssionnaires ayant obtenu 80% de oui à l’évaluation technique seront admis à

l’analyse de l’offre financière.

ç' :: 1 (j
f {; {

1 4. Attribution

L’Aütdritè CdÈItÈaëtante attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnuë co;îfèi#IÉ

pour l’eiÉenÉiel 'àu Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et fiÀàÀèigiè:

rêquises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins disantë
9

eh.if;èluant le cas ,échéant les rabais proposés. ’

15,. Nombre maximum de lots

s'àel_s objet.

-'.+ i ; 5 e?

/..

16. Durée de validité des offres

[ is soümis$ionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixép

bdûr'lâ remise dès. offres.

4,7 i' ;:- Administration au nom de laquelle sera Conclu le Marché -' :!t“

A;-l’issue de l’examen des offres des soumissionnaires par la Commission Départementale de Passation

dés Marchés auÔrès de la Commune de MAYO DARLE, un marché des travaux sera conclu entre

ai'-'ta"Cèmmune de MAYO DARLE, Service Technique de l’Aménagement et du Développement Urbain ëu

ad FEIeoM de l’Aàamaoua.

C

(’âajudicataire et l’Autorité Contractante, pour le compte de la Commune de MAYO DARLE.
b1 1 !

19 . Renseignements complémentaires

Les rens'ëignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat Géo.érqt

: :• : • Jl ;r S? c:

,$, i
? + b1 1: :;

(1 l'i.;:{31, 3 .

d r& S p }#/ 1

+(1 PR,ESIDENT CIPM/M'DLE

- AFFICHAGE.

Copie:

31' fèt;:iôno

4
! ’:)+à t
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1
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REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES
Généralités
Article 1 : Portée de la soumission

1.1. L’Autorité Contractante, tel qu’il est défini dans le Règlement Particulier de l’Appel
d’Offres (RPAO), ci-après dénommé “ Autorité Contractante ”, lance un Appel d’Offres des
entreprises pour les TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE SOLAIRE A L’HOTEL DE VILLE
décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO. Le nom, le
numéro d’identification faisant l’objet de l’Appel d’Offres figurent dans le Règlement
Particulier de l’ Appel d’Offres. Il y est fait ci-après référence sous le terme “les Travaux”.

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué
..- y 'dans le présent règlement, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de
l'119' ii date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée
!*T ,- ,,dans lediÇ ordre de service.

1 ii. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme „ jour „ désigne un jour calendaire.:-: ci
s aes

ArticÎë:2’: Fihbncement : "ï -*’:ÈLE

La so{d;rde de finàncement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée danË1të-> ' te
RPAÔli" ' - -'':{?nl

:+ \ : : 1( B = &

Article 3 : Fraude et corruption
i :1': L’Autorité Contractante exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu’ils respeëtè;FIt

.- (ës règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécutiofl dé
ëës marchés. En vertu de ce principe, l’Autorité Contractante :

L 4

a. Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :

l.3 il Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un
quelçonque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours -de

xrtic ii: l’attribution ou de l’exécution d’un marché, - :-;
:_':, so-'ii': Se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faïtsàfih
tk?;,::}’ d’influehcer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;

iii. “PratIques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs
Ài;ic.. soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à
3.i ! !' ’mainter\'îr artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas àcetJk

: - qui résulteraient du jeu de la concurrence ; - :!c:

’'iv. “Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs
bienË ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de
l’attribution ou de l’exécution d’un marché.

b: Réjettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire propoÉé_e§Ï;
directeme-rit ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à- dé;s

iûânœuvre$'ffauduleuses, des pratIques collusotres ou coercitives pour l’attribution „de çç
rnâfché

„4

Lé Ministre Délégué à la Présidence, Chargé des Marchés Publics, Autorité des Marci):é§
Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissiQnf\de
pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissiohnàïré
reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraud.9,
dë corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sàn.$

préjudiëç des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Àrtiëlë 4 :,Candidats admis à concourir - . . iii

4:1 :i' Si’ l’appel' d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus--à
II/98

(i .1 f-'fl
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l’issue de la procédure de pré-qualification.

4.'2. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des
dispositions ci-après :

a. Un soumisstonnaïre (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et
, tous les sous-traitants du soumissionnafre) doit être d’un pays éligible, conformément

à la convention de financement ;

{ ;

i.
8J +

# i :

; ; --:

<.1-! '

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériqux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et servicç§
devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aùx

\

critères de provenance définis dans le RPDAO, et toutes les dépenses effectuées au t.i€fé
du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements,-.et
services

5.2. Aux fjns de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens soFIt

extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services. .. . , ,\!-É

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

1\ !-

{+
:

a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnairé}

d’une pré-qualification) demandées aux soumissïonnaires, dans le RPDAO, afin d’établir leur
', .,’qualïfication pour exécuter le marché. ,. . .., 1

:(

b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur
demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet

ff :ff ;:La produëtion des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;
': :,ii: Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;

iii-. - Les corfImandes acquises et les marchés attribués ;

b. Un soumissïonnaïre (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et
tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de
conflit d’intérêt. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de
conflit d’intérêt s’il :

i. Est- associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de
cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la
préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre dèS--tTï’# 3

chés passés au titre du présent appel d’offres ; ou
Présente plus d’une offre dans le cadre du présent Avis d’Appel d’Offrës,: à'? s ci

l’exception des offres variantes autorisées selon l’article 18, le cas échéant'}.'ei-;t
cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans
plus d’une offre.

' es et
def) n

1

i !(

1+ ) • { ) 1

c.' Le soÜmissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.

Une çntreprîse publique camerounaise peut participer à la consultation si elle beLt
dérhontrer qu’elle est :

(i) juridiquement et financièrement autonome, . . i:..

(ii) administrée selon les règles du droit commercial et
(iiiy , , n’est pas sous la tutelle ou l’autorité directe voire indirecte de l’Autôfïté

Cbrttfactante .

d.

4 c+ 11 n :

b

. -\ 5-::- 1 ; tri il

' }:.::= ': . b (
\ H i:= !• u ; ; •

Lés ïnformaÇioni relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :



iv. Les litiges en cours ;

v; La disponibilité du matériel indispensable.

i 'i
\• bb q V

6.2. Les souÀissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance)
doivent satisfaire aux conditions suivantes :

q. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés
\ ; ~: à l’Artiële 6.1 ci'dessus. Le RPDAO devra préciser les informatïons à fournir 'pàr jlé

groupement et celles à fournir par chaque membre du groupement ;

À 3

b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du
groupement ;

\c e La nature du groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans: le
RPDAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de
groupement .en bonne et due forme ; ,.',., ;

{

. :d..

-i'( 1

e.

0

Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des
entfëprises vis à vis du MaÎtre d’Ouvrage pour l’exécution du marché ; .,,.,',r-,',5

11 };) ) ! B

En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les sommës qui
sont réglées par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque
entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il. s’agjË
d’un groupement conjoint.

6.3.f Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffîsam.rnenç
détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux

- déla is d’exécution visés dans le RPDAO.

6.4.- Les soumissionnaires demandant à bénéficier d’une marge de préférence, doivent fournir
tous .les’ renseIgnements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligïbilité
décrits à l’article 32 du RGDAO. --

qt-lié

Article 7 : Visite du site des travaux ' Il:?

environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité7 tous les
,.. _; . renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution

des travaux. Les coûts liés à la vïsite du site sont à la charge du Soumissionnaire. - --- \

+

7.1. It est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et këÈ

7.2. Le Maître d/Ouvrage Délégué autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à

pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à, lg
Condition_expresse que le Soum{ssionnaire, ses employés et agents dégagent l’Au:tQr!!é
ë'-Ôntractante, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter- ët-lë§
ïfidemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels QU

. .+:..CQrporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cettç
visite

+:il L? Autorité ëontractante peut organiser une visite du site des travaux au moment--de b
réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du Règlemçp.t

- Général de l’Avis d’Appel d’Offres.

B. bossier d’Appel d’Offres

Artiqlà 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres,
,:}hi

1 ï - ? : (

(

1- . .3
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8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les
procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outré
le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RGDAO, il comprend les principaux
dgcumenÇS énumérés ci-après :

Pièce. 1 :
} }9 1! = 1 a :1 = :

Pièce 2 :
Pièce 3 :
Pièce 4 :

Pièce 5 :
ëièce-6 :
Pièce; 7 :

Pièce' 8 :

Pièce;-+-i

pièce lo:
F 1 § ; Pn:

:

1 1 p) h :

ptè’ci) :
Pïê'('Et

{) } è(:b

P : e .. ;:,,

f;il?;;(-.

rif3(::
:){Éd ti i.

!)tèC E.-74:'

}}\ 898: . !;
T r ::n r9 §h ;; • •

T F) ! l; : b : : •

{} } tb{i.’

F 1 è :„,É.'

Pfèce 11

Pièce 12

i? ?'l t: ! ;; :

Pièce 13

PÎècë i'4
Pièce 15

8.2. Le Soumissfonnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et
spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements
demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier. Toute carence
peut entraîner le rejet de son offre.

ëÇÜiçle 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres
: „ c, peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique
,,.=,_--.(tétécopie ou e-mail) à l’adresse de l’Autorité Contractante indiquée dans le RPDAO.
i: /.. ,L? Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue au

moins quatorze (14) jours pour les (DAO), Vingt et un (21) jours pour les (DAO) avant la
11 . ;- . date limite de dépôt des offres.

8 T,

: : 1 \

Dossier d’Appel d’Offres (DAO) (Versions française et anglaise)
1. 1 Avis d’ Appel d’Offres en français ;
1.2 Avis d’ Appel d’Offres en Anglais.
Règlement Général du Dossier d’Appel d’Offres ;

Règlement Particulier du Dossier d’Appel d’Offres
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Cadre du Bordereau des Prix Unitaires(BP)
Cadre du Détail Quantitatif et Estimatif (DQE)

Cadre du sous-détail des prix unitaires
Fôrmulaire de Soumission (9.1 ) et Modèle de Projet de Contrat (9.2)
Te,xtes et fiches modèles

1 F i : } = &1

: = '; ! !)aux

10. 1 Modèle de garantie Bancaire de cautionnement provisoire (garantie de
soumissIon)

10.2 Modèle de cautionnement définitif
10.3 Modèle de Garantie Bancaire de restitution d’avance de démarrage
10.4 Modèle de Garantie Bancaire de remplacement de la retenue de garantie
10.5 Modèle de l’Attestation de solvabilité
10.6 Modèle d’attestation de visite des lieux
10.7 Modèle de fiche de renseignement sur le personnel d’encadrement du chantier
10.8 Modèle de fiche de présentation du matériel, personnel
10.9 Modèle de fiche des références de l’entreprise
1 o.10 Fiche du nombre de marchés réalisés
10.Ï1 Fiche de chiffre d’affaires
10.12 Fiche de contrats en cours
10.13 Modèle de fiches d’organisation et de méthodologie
10..14 Modèle de planning des travaux
10.15 Travaux de sous-traitance envisagés
10.16 Modèle de pouvoir au mandataire (en cas de groupement d’entreprIses)
10.17 Modèle du cadre d’Accord du groupement
Les plans types ;

La liste des Banques et Compagnies d’Assurance agréées et habititées à émettre des
cautions dans le cadre des Marchés Publics :

La grille d’évaluation
’Etudes préalables
Justification de la disponibilité de financement

14l98
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Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais hé
mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumîssionnaires ayant acheté le
Dossier d’Appel d’Offres.

4.,2.; Entre la Consultation et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire qui s’estime lésé dans
la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès de

xi ! ! ct?,AutoritéF Contractante .

9.3. Le recours doit être adressé à l’Autorité Contractante avec copies à l’organisme chargé dé
la Régulation des marchés publics et au Président de la Commission.

Il doit parvenir à l’Autorité Contractante au plus tard quatorze (14) jours avant la date
d’ouverture des offres.

il (1

9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réactïon esÇ

transmise à .l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Arlicie 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres :-3

IO.1. L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des off(gs @
. . ipQur tout. motif, que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande

d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel
'; J !d’Offres en publiant un additif. \ \ de

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément
:b l’Article 8.1 du RGDAO et doit être communiqué par écrit ou signifié à toùs t èS

'soumissionnaires qui ont retiré le Dossier d’Appel d’Offres. Ces derniers accuseront
, réception de chacun des additifs à l’Autorité Contractante par écrit.9 .4 '.q-' eIÀ

10.3. AfIn dé donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de
2,,.,_.. .l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter,
, ,..- ' qutant que néc,essaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dîsposï~çion§

, de l’ArtÏële 22 du RGAO.
L i~3; , t 'l cle

j ' .:\ .- ,i.)(}{
C. Pféparation des offres

Arrtîcle 1 1 : Frais de soumission „ ' ?!il

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de gôn
offre, et l’Autorité Contractante n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de tes
régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

Àrticle 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsI que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire. eÇ
l’Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documer\ts
complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une
êutr© langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais
i-âubüel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

ÀFiiëlè 13 : Documents constituant l’offre ' _
à

1,à.!1: L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAQi
.'L'.q: c.dûment remplis et regroupés en trois volumes :

a+ ;Volume 1 : Dossier administratif

il-ëdmprend :
ï.':'TdtJs 'les documents attestant que le soumissionnaire :
':oni’,11fa souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
1;!î::' ’a acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances

:1 liS ;. iRl:}

dû
ci ! .! '-uJ i.

+.

./\tL;( ; '
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prélèvements de quelque nature que ce soit ;

e n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

• . n’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par la législatfon en: ),

ceT :: ] :

ii'. La caution dé soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ; , ,
iii. La çonfirmation écrite habïlïtant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire,
. conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ; -

( 1

b. Volume 2 : Offre technique

: 13 p } l i 8 1

1+

b.1. Les renseignements sur les qualifications
Le RPÀô précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier

’. les critères de qualification mentionnées à l’article 6.1 du RPAO.
Méthodologk ' ' c:;-3

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des
_ soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des

::' ;.'’2-;travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire ë6=ïïlf5te

11; -? fnettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ-',sous-
ct - traitance; attestation de visite du site le cas échéant, etc.).

b.. j..':-„ Les preuÿes d’acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaïre remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères
administratif et technique régissant le marché, à savoir :

1 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

b ' {-

! H•;1;9 9bj:a ntb/F a 1 9 19H

i 1 B = : : •

};/ . 2

b.4. Commë'ntaïres (facuttatifs)
Un cofnfnëntaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.

: (e {j,p§

Lb
f_}o s

IdEe

c. Volume 3 : Offre financière
i'; .-': {:::'1: 3

Sf)1 :h+

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :
i+ 4.. .1. La soumission proprement dîte, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au

tarif en vigueur, signée et datée ;

Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

Le détail qstimatïf dûment rempli ;

Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaîtaîres ;

L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.

2.
3.
4.
5.

l' è !-,::s

Leg soumissïôrihêireë utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’ApÜët
d’Offres,’ soüi’réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formëg
pos?ibtes de Caution de Soumission.

ii.1.1-si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres
~: 'pour plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas

:= . d’attribution de plus d’un marché si cette condition est précisée dans le RPAO. - ’-:i

Article 14 : Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché

couvrira l’ensemble des travaux décrïts dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du
Bordereau’ des Prix et du Détail Quantitat if et Estimatif chiffrés présentés par le

!.:Fk .:.r SQQ m issiQnhaire . ' ' .'\. 568{
E;’<iif f J:: ' -' , -- : ';i = -' - ,- ?1 3-;:/è 8È

14i;gil ’Le soumïssionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereaü
.. de prix et du Détail quantitatif et estimatif.

1 Îi'l3 S;

c:

=\-
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.4; 1.

14,:3_. -- Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits,
impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre

ii, ; “::. titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix
,, .:' , et dans le montant total de son offre.

4#

:14';i:' Si,les ë[àÜies de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date
d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation
desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout marché dont la durée d’exé-
cution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.

il; ;1 • ib a 9 1i3•}! !

14.5. Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous.détails établis conformément
' au cadre proposé à la pièce N'8.

1'4 ts+)

Article 1 5 : Monnaies de soumission et de règlement
: + i + 1 : )

1-5.1. En cas d’ Appel d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre devront suivre les dispo-
.. sitions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle

X

'1 .}.; .-'fëtenuè- gqns le RPAO. .. . i,!! le

15.2. ioptiiÀ A’} le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie natiàri4*ùè
Le mdntant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détàil
quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :

, .1 ., a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire,g,qi
compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux,
indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre
nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum
de trois'Énonnaîes de pays membres de l’institution de financement du marché.
Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnâjë
nationale seront spécifiés par le soumïssionnaire en annexe à la soumission. Ils seroflt

: ; ; applîà’u’ès pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne
, soit supporté par le Soumissionnaire retenu. . _ ’ ’'

:

É.2

1

i-Ë.É:::Ôption É : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationàlë 'êt
’!L::: ;- étrangère aux taux fixés dans le RPAO. u ui

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail
quantitatif et estimatif de la manière suivante : - '?=’c

a

il

Les fprix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire comète sé

procÜrer dans le pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie qq
pays de l’AutorIté Contractante spécifiée aux RPAO et dénommée “mon.ne!!
natiôhale”. ' '':_':

: . b. Les priÉ des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se
pro(...Ürer en dehors du pays du Maître d’ouvrage seront libeltés dans la monnaje qq
bays du soufnissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dàns
le commerce international.

; } • $ qf !! : r : r { :

#

Le, bI
145,.4. L, AutorIté (..ontra<.-.tante peut demander aux soumissionnaires d’expliquer leurs besoihÉ

en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les pril
unitaîréi et totauxj et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables; à cette fIn,
un état détaIllé de ses besoins en monnaIes étrangères sera fourni par le soumissionnaire=

:\

15.5. Durànt:l’èiécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer ?üÈ

le montànt du marché peut être révîsée d’un commun accord par l’Autorité Contrqcf_anç9

'bt l’entre:fSteneur de façon à tenir compte de toute modification suivenue dans les be.soi ??
17/98 1 n1 1 n : n)1
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4

{' ?

ah 8 1 en deviges -au titre du marché.

15.6. Pour les Appels d’Offres Nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA.
;. '.::

p:{ 4
' Pi

a ra ( r•r t §

Article 16 : Validité des offres
>{ \ i:-i .:.{! - . \

1,6.4. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par
l.’ Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour
une période plus courte sera rejetée par l’Autorité Contractante comme non conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le
consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et
les réponses qüi lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la

: “..'~ caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une
durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de sÔn

.-'’.i-i :cioffre sanË perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à urie
p.rotongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le

3$„-331 fàiip - : - ';'-';ief-it
9731

à

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la péri6dècdë
vatidïté des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payabtëï'àu
soumïssionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant

i c’ ; à la demande de prorogation que l’Autorité Contractante adressera au (x) soumissiohh:aiËê
(s). La bérîode d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à [à
date de notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travauX àü
soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pà-g

bris en- ëo.nsîdération aux fins de l’évaluation. '':
•t:+ #+ { } r e (! é

•p ; }•\ \ 4 i( n•

,::. 1.1:-)(1

:r} { ,ie
w ffArtîclë 1 7 : Caution de soumission

17.1 . le fournira decautionsou missionnaire une9

:!
• è+! t 1

ii.. j $oumfssion du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, la_quejle
fera partie intégrante de son offre.

En aDDlication de l'article 13 du RGAO

La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’AÊè;d
d’Offres; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbatïbri
préalablë de l’Autorité Contractante. La Caution de soumission demeurera valide pendaht
trente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou de tou-té
nouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par’.,té
ËoumisiïÔri'ûaire, conformément aux dispositions de l’Article 16.2 du RGAO.

17.2.

1,7,g=iloutç offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée pai
la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission

i ' - i d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant t’dfffë
- . et mehtionner chacun des membres du groupement.

17.4.
17

Les cautions de soumission et les offres des soumissîonnaires non retenues serbnt
restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publicatioü ~dëi
résultats. :-

17.5. La caution de Ëoumissïon de l’attributaire du Marché sera 1ibérée dès que ce dernier aura
signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis. . . . ==

17.6. :La cauti’66 de soumission peut être saisie :
\:9 ': ) j

•:

Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

Si, le soumissionnaire retenu :

T i).aT

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 37 du 1

: .' . .i 18l98 \ Il 1
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ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application ’d:e
l’article 38 du RGAO.

Açti.cIe 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPÀô
précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai
d’achèvement proposé par le soumïssionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les Qffres
proposant des délais au.delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant
offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer ta solution de base de l’Autorité
Contractante telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous
les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin pour procéder à l’évaluatiôn
complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications

.\i ,.i,.iÇeeh.nique§, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autre?
_ détails utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques, 19_c,à}

1 !i 1 gChéaht, a-u soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évafu:€é?l§
fiioins disante. ' - :- td

o s

18.3. Quand 1es soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directemëhfdëÉ
variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivenÇ

18-i être décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évalüéë§
suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 31.2 (g) du RGAO:-

(

'i:3 4 f. ! !

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19.1. ,A moins. .due le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être irivi té,,è
àssistekjÜne réunion préparatoire qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le l}p4Ç}5

1ÿ.Ï. ;La réunïoh préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et de rébohd té
à toute questIon qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. 11 est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question pp(
' '’- ’ écrit ou télex, de façon qu’elle parvienne à l’Autorité Contractante au moins une semajR9
- .i avant la réunion préparatoire. Il se peut que l’Autorité Contractante ne puisse répQnçirq

au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions,,ft
réponses seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous.

4'9\4..Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses
1 ', 1 données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans çlél.qi, è
' ’ - Gus ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modificatïon des docurpen.y

d’appel à’bffres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’js?.ye
i -? 2 de la -réun'ion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante en publiant un additif

èonformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, et non par le canal du procès:
j 9 3 verbal de la réunion préparatoire. . - -)ir

19.5. -Lé fait qu'un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissefnèÔ}
des offres ne sera pas un motif de disqualification.

Article 20 : EQrme et signature de l’offre

20,,1i Le Soumîssionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à
l? Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De pIus.;
le Soumiss{onnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’jndica--.
tion 'rcopl.E” . En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi,. . - :t :,.'

d ; 9 g

?

•B P:
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20.2. L'original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre
19/98
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îndélébïle (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seron_t
signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumîssionnaire,
conformément à l’Article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de
t’offre cômprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les
signataires de l’offre.

:; Bu 1r: •H1: :1 i : a l::

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que db
telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

} '}t. j::

D. Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage des offres \J

21.1. Le soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l?offrç
-dans deux’enveloppes séparées et scellées portant la mention „ORIGINAL„ et „CQPIE,}+
1selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérîeuœ qui
'devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité
du soumissionnaïre.

21.2. Les envelôppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement

P:art[ëulïer de l'Appel d'Offres ;

}c } 1 (11.ie f:re

A ,, ,.. ,b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres
-': '; - indiqués dans le RPAO, et la mention “A N’OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”

à 4.3: Lés, envçIQppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissiôr\.hÀI,(è,
cîç fàço-n' à pe’rmettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle:â-€Çé

C

d.éëlarée hôrs délai conformément aux dispositions de l'article 23 du RGAO ’oû '-pê1xe
s’ÿtïsfaire les dispositions de l’article 24 du RGAO.

21 .4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1
Zi .=. èt 21.2 . r. Susvisés, L’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre

est égarée ou ouverte prématurément. ': -*il

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

1Si

;:: 18 i- [:i

(} J t

i2-. i. Les offres’àoiÿent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'aitiètè
21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier

? q 3 , de l'Appel ,d'Offres. :: ;:&?i [d

22.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépÔt.dë$
offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans
ce cas, tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des soumissionnaïre§
précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date lirD{fet

Article 23 : Offres hors délai
1 àl:te offre parvenue à l’Autorité Contractante après les, date et heure limites fixées pour le
débôt des o-ffres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par
ëdnëéquent, rejetée.

Artiëlë 24 : Mbdificâtîon, substitution et retrait des offres

l’Autorité Contractante avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des Qff res,
Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’articÈé

' {2

8#!!: Pn. soyrDissïonnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déPQséçi
à. condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçuq-..pàE

20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être
20/98
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jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la
mention „ RETRAIT „ et „ OFFRE DE REMPLACEMENT „ ou «' MODIFICATION » ;3-r.t 1-

24.2., La notifiçation de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre pàr.:'(é
$oumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aLix
*dispositioni de l'article 21 du RG AO. Le retrait peut également être notifié par télécopiej
mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et.dp.nt
la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour lé
dépôt des offres.

24.3. Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1
leur seront envoyées sans avoir été ouvertes.< (

24.4. Aucune ôffre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt
des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle cle

a*\'z' goumi-sÉi6-n.' Le' retrait de son offre par un Soumissionnaf re pendant cet intervalle ;’È§eÜl:

èritraînef ra ëonfiscation de la caution de soumission conformément aux disposïti'dns=:dé
[hrticle 17.’6 du RGAO.
rr .-i oo!:

;1 1 té:E. Ouverture des plis et évaluation des offres

24, 3 „
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' :Article' 25 i Ôuverture des plis et recours

);’ fS .; l. La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l,ouverture dei
ptis en un temps et en présence des représentants des soumïssïonnaires qu’i
souhaîtent y assister, à la date, à l’heure et à l’adresse indiquée dans le RPAO. Les

' représentants des soumissionna{res qui sont présents sïgneront un registre Qu'une-:
feuille attestant leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées „ Retrait „ seront ouvertes et leur
contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre
correspondante sera renvoyée au Soumissïonnaire sans avoir été ouverte. Le retrait
d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une

;, \}, 'é:: 'habilïtgtion valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est tue
. à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées «' Offre de Remplacement » seront

- i /S :: ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substitué,e
à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaïre concerné sans avoir été
ouverte.' Le remplacement d’offre ne sera autor{sé que si la notificati_on
correspondante contient une habilitatïon valide du signataire à demander... le
remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées «
modification „ seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre
correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notificatibfi
corréspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la
modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes ët
pnnQncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées. ’

1 J

i \ \.

1\ !;=iii#
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom,,’du
- ,; ' soumissionnaïre annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une

modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres
financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre~_si
elle est.Jexïgée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut juger utile de
mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de
l’ouverture des plis seront soumis à évaluation. , . <

H ? ? 3 b

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article
24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance
d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation

l\ 4.

à S.i; Il est ëtêbti, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne;là
recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabaii, è€

leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copié
dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tôüg
les participants à la fin de la séance. ’ , '

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met
., immédiatement à la disposition du poïnt focal désigné par l’ARMP, une copie

paraphée des offres des soumïssionnaires.

25.7. En cas dg recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adresÈë

',k i à,l’.4ut?rité chargée des marchés publics avec copies à l’organisme chargé de Ig
!-:;;. ' régulation des marchés publics et à l’Autorité Contractante.

Il doit parvenif dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture dei
plis, sous la fgrme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiché

22l98
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de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la
Commission de Passation des marchés.

L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti
des commentaires ou des observations y afférents.

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres,
et à la vérification de la qualification des soumissionnaires, et à la recommandation
d’attribution du Marché ne sera donnée aux soumissïonnaires ni à toute autre
personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché
n’aura pas été rendue publique.

.3

26r2'. .Toute ’tentative faite par un soumissïonnaire pour influencer la Commission de
Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres
ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de
son offre.

Ê6:.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et
,,' l’attribution du marché) si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avq_c

' =’ 1’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire Pê(
écrit

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de
26: 3 la CômmïsÉion de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander-à tout

ioufnisËïbnnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demarïdë
f

d’éclaïrëissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, maîÈ
aucun c'-hangement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché,
offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de
calcul déc...ouvertes par la sous-commission d’analyse lors de l’évatuatiôn dp?
soumissions conformément aux dispositions de l’Article 29 du RGAO.

27.2. SouË réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne
. , . contacteront pas les ;„emb,es de la Commission des marchés et de la sous-
' * ' commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis
Lï 3 et l’/attribution du marché. ' t-
-1 G :

1 1

Article 28 : Détermination de la conformité des offres

1 \

28.1. La Sous_commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour
détermIner si elles sont complètes J si les garanties exigées ont été fournies, si les
documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en=bôn

';ordre

28.2. La Sous.commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel
. aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir

recours à des éléments de preuve extrinsèques.
{

28.3.Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui
respëcte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres,

\ '.. . sans dIvergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est
cette qüi :

'!- .-1

Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;

\
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ii. Lirrtite sensiblement, en contradiction avec le Dossîer d’Appel d’Offres, lës
droits de l’Autorité Contractante ou ses obligations au titre du Marché ;

Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des
autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel
au Dossier d’Appel d’Offres.

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission
des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

} !. I.j“.-...
iii.

28.5. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute
modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et
autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent
pas être prises en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissïonnaire retenu pour avoir sourniq
l’offre substantieltement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’of.fr,es;
satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentièt

;;, d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification. ..,',;.

3
+ .:-' :.... J - !€;+,

} ;. ; J

! +a! ! !

Article 30 : Correction des erreurs
:l0.1. La Soüs-commission d’analyse vérïfiera les offres reconnues conformes pour

l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul
éyenÇuelles. La sous-commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivantë)

a. ’ S fit:'y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliàÀt
le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total serâ
corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-commission d’analyse, la virgule des
décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le priï
total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

;t. : /

}+,'
.1 /'

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact,
les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;

S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant
en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétîqùe

préÿaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

C

cônfirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres
Àr } :P •{F: :H:• ;+l !

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous.commissïÔÜ
d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnéë èÉj
avec la Confirmation du Soumfssionnaire, ledit montant sera réputé t’engager. :

30.3. Si le Soumïssîonnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte
’ pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra êtfe

saisïë

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commïssion
. d’analyÉe convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans

'.i, . lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA. . . =

31.2. La conÿersion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etati"de
l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.
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Article 3,2 ': Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 dÛ

RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous-commission d’analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le
montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :

a. En corrîgeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de
l’article 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour
imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en

ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon
À',; . Æompétitive comme spécifié dans le RPAO ;
'" ' c. En ëonvertissant en une seule monnaIe le montant résultant des rectifications
32. (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO: ,

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute
autre modIfication, divergence ou réserve quantifiable;

-:> e. En prenant en considérat ion les différents délais d’exécution proposés par les
soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;

Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et
du RPAO, en appliquant les rabais offerts par le Soumïssïonnaire pour t’attri-
bution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour
plusieurs lots ;

f

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et
aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sonÇ

përmises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du
fait'que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution techniqtje
spécifiée par l’Autorité Contractante dans le RPAO.

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CÇAP,

appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris èn
considération lors de l’évaluation des offres.

Si l’,offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est forteme:rit
désgduilibrée par rapport à l’estimation de l’Autorité Contractante deR travaux à
exécJter dans'le caàfe du Marché, la sous.commission d’analyse peut à partir dy
sous-détail de prix fourni par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, QU

pour 't’ôus les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix §ôr],t
compâÇibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas Qq
les justificatifs présentés par le soumissîonnaire ne lui semblent pas satisfaisants,
l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre avec avis systématique de l’4RMP
en appliçation de la circulaire N' 002/CAB/PM du 31/01 /201 1.

H3 1+ ;j \ i T!

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les entrepreneurs nationaux peuver)t
bénéficier, d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchés
publics aux fins d’évaluation des offres.

F. Attribution du Marché
Article 34 : Attribution ~ _
34 1 L' Autorité Contra(..tante attrîbuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été

reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des
capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon

11 - ;
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l' l '

) r :- «

'.i. j ' satisfàisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le ëas

'échéant les rabais proposés.
: q 8 1 • • :;+ ? b : : +:

34.2. Si, selon l’Article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la
moins disant sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres-lôti
à attribuer concurremment, en prenant en compte les rabais offerts par les
soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot, ainsi que de leur plan de
charges au moment de l’attribution.

Article 35 : Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux
ou d’annuler une procédure

L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres
àprès autôri-Ëation du Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsqUe
les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la
c*o,mmission des marchés compétente, sans qu’il y’ait lieu à réclamation.

AFticle 36 : Notification de l’attribution du marché
Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l’Autorité Contraëtant-e
notïfiera à !’attributaïre du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée dû

pir tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant
quç l’Autorité Contractante paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux. et
le délai d’exécution.

cb• i : à

} { ) : :je { i;p

irl:-$$ ::: 1 =, } :-;. 3

Aftïcle 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours

L’/\.i : i'

37.7.L’Autorité Contractante communique à tout soumissionnaïre ou administratiori
,’*f ! concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après
;" , la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant
; 1-- ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est

annexé le rapport d’analyse des offres.

ji.2. L’Autorité Contractante est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres dei
soumïssionnaîres concernés qui en font la demande.

3713. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un détaj.
maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à

:1/ .. marchés publics. . .:..,

}

;y’t; l’excebtion de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des

37.4. En cas dé recours, il doit être adressé à l’autorité chargée des marchés publics, aVeë
copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics, à l’Autorité
Contractante et au président de la commission de passation des marchés.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication
des résultats.

4[ti_cIe 38 : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attrîbutaire est
; soumis’à la Commission de Passation des Marchés compétente, pour adoption.

el i1

38.2. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du
::.’ ' marché- à compter de la date de réception du projet de marché adopté par -la

1\
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’, :, , commiision des marchés compétente et souscrit par l’attributaire.

ii.i. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la datç
de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif
y ';

39.1.Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité
Contractante, l’entrepreneur fournira à l’Autorité Contractante un cautionnement
définitif, sous la forme stîpulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans
le Dossier d’Appel d’Offres.

39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant du marché, peut
. être rèmplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé

_. conformément aux textes en vigueur, et émise au profit de l’Autorité Contractante
3t3 - ou par une caution personnelle bt solidaire. : - :

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux
Ar' beuven € produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une

caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier
'Ç rang ,conformément aux textes en vigueur.

1

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est
susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans

39 .! le CC'A’G .:
À

:! <} + ;
7ty f L

; J

\ .P
i' i

#/

Je tt

! Jt +

27/98



f ' ,• '
r•'

+B

(a

+ R : 8 P e H &

# !f H1 ? !
:}}{ \

fl :. f'

: i ?; ; = ;

}) : : 1n

Pièee# nQ3 : Rè91emeül Parlieulier
de l'llppel d'Ollre# (RPllO)

i • H R = • • u B u • ::: H a2rHa : • H & r:&BI: + r?: (

f:"T
i
4

#

28/98



REGLEMENT PARTICULIER DE L'APPEL D'OFFRES

Note de présentation

La pièce n' 3, a pour objet d’aider le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et/ou

,,l’_Autorité Contractante à fournir les informations spécifiques correspondant aux prescriptions

du RGAO figurant à la Pièce n'2. Ces données doIvent être étabIIes pour chaque marché.

L’Autorité Contractante doit préciser dans le Règlement Particulier de l'Appel d'offres les

renseignements et les conditions propres à sa situation, au processus de passation du marché,

aux règles applicables concernant le montant et la monnaie de l’offre, et aux critères

d’évaluation des offres qui seront utilisés. Lors de la préparation de cette pièce, une attention

Ôàfticulière doit être accordée aux aspects suivants:

!

a. Les renseignements qui précisent et complètent les articles de la Pièce n'2 doivent être
inclus.

b. Les amendements et/ou les ajouts éventuels aux articles de la Pièce n'2, dictés par les

’ ' -ëonditiohs propres au marché considéré, doivent également être inclus.
/8 ;;ti

Cétte pièce doit être remplie par l’Autorité Contractante avant la publication du Dossier d’Appel

dfOffres. Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l’objet de l’Appel

d’Offres, complètent ou précisent les dispositions du Règlement Général de l’ Appel d’Offres.

En cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent sur celles des Règlement Général de l’Appel

d’Offres.

tri?

1 ::.-
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Références 1 INTRODUCTION
Ju RGAO

1.1
Définition des travaux :

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE SOLAIRE A L’HOTEL DE VILLE

Consistance des travaux

FI

100

mo

300

mo

DESIGNATION

A
0
FOURNITURE ET POSE MOYEN D'EXHAURE

L

i
3
0
3

S

F

l:: éTé;;; ii: b --

IL, }{1}.qq

Nom et adresse de l’Autorité Contractante : Maire de la Commune de MAYO DARLE, MADAME
DADDA FADIMATOU EPSE ALIOU Tél. : 681 25 89 47/699 55 10 68.

•e: 9 u 1 + # c R9i F*'di'; 1 : REFERENCE DE L’ APPEL D’OFFRES EN PROCEDURE D’URGENCE

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence

N'013/AONO/MO/C-M' DLE/SG/STADU/CIPM/2025 du .............

RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE SOLAIRE A L’HOTEL DE VILLE DE

MAYO-DARLE, COMMUNE DE MAYO-DARLE, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE.; ;'::)ht
L’ADAMAOUA

Délai d’exécution : Le délai maximum prévu pour la réalisation des travaux objet du présënt
Appel' dTOffres est de : TROIS (03) MOIS1.2.

2.1

4.1

5.1

Source de financement : Budget du Fonds Spécial d’Equipement et d’Intervention Inter
Communale „ FEICOM „ , Exercice 2025.

Liste des candidats pré-qualifiés : Non applicable pour le présent Appel d’Offres National
Ouvert

Provenances des matériaux matériels et fournitures d’équipement et services :
Les matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du mârché
intérieur ou du marché international.

6.1 Critères d’évaluation

a)’C'rîtères Éliminatoires

Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :

+ L'absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;

r : P &

4
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La non-prod c 1e pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente (excepté le cautidnnement de soumission);
Des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

d’une note technique inférieure à 70%

+ De l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des marchés au cours des
trois dernières années :

+ du non-respect du format de fichier des offres pour les soumissions en lignes ;
L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;

L’absence d'un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

+

+

+ de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales

+ et sociales datée et signée ; .',:,is='er

Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliation bancaire du

soumisiionnaire doivent être impérativement produites en orIginaux, les autres pièces en

originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur. Ces justifi.c.etions
administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles du DAO.

b) Critères essentiels
1 Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant

là 'visite du site et suivant le modèle joint en annexe;
t

) s;
Personnels d’encadrement technique sur le chantier;
le chantier et Véhicule

de liaison, atelier de foration et Autres matériels) ;

e rante, bétonnière, Petits
outillage de chantier et Véhicule de liaison, théodolite et Autres matériels);

r e (Organigramme de

l’Entreprise, Organisation et méthodologie d’exécution des travaux; Planning
d’exécution des travaux, Plans du projet, Dispositions prévues pour la

Éiio'tectîon de l’Environnement, L’Hygiène et la sécurité du chantier);

r oyÜQâÜ

Seuls les soumissionnaires ayant obtenu 70% de oui à l’évaluation techniqueTrêÜ1
adtnis à l’analyse de l’offre financière.

oui / non

ÏËîï7flMr

oui / non
m
oui / non

oui*7hôh

oyjfr!.9J11

=\ fI\ 9 4

9 Jb j e +: • f = +Aj r }

!! i: < f orl

t satisfaire les critères de qualificg çign
énumérés à l’article 6.1 ci-dessus.

7.3. Visite dusite des travaux et réunion préparatoire

Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et
d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peüvëiit
être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite
du site sont à la charge du Soumissionnaire.

Cette visIte fera l’objet d’une déclaration sur l’honneur du soumissïonnaire, signé et daté
attestant la visite et la connaissance du lieu et suivant le modèle joint en annexe.

1 (\;-1

12. Langue de l’offre : Français ou Anglais

31/98
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13.1. La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois
volumesinsérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaIllée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

a- L’accord de groupement le cas échéant ;

b- Le pouvoir de signature le cas échéant ;

c' L’Attestation de conformité fiscale timbrée (Non Redevance en cours de validité) ;

d- Le Registre de commerce ;

e. L’Àttéstation d’immatriculation ; .. - -:==? eli tf (>13

f- Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal compétent datant de moins dé'tfois (3)
mois précédant la date de remise des offres ;

g- Une âttestation de domïciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque
de premier rang agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun, sauf
dispositions contraires prévues par la convention de financement ;

h- La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’un Montant 40 000 (quarante mille) Francs
CFA

J

j- La’caution de soumission d’un montant de 400 000 (quatre cent mille) Francs cfa délivrée
par un organisme ou une institution financière agréée par le MINFI ou un chèque certifié /
chèque banque ;

Und àitëstation de non exclusion des marchés publics délivrée par le Directeur ëénéral:dé
l’ARMP ; ' ;i :;; ;-{ '' is {3)

j-

k- Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le
soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moihi dé;tBôï!
mois; 8+ i : a l.; 11

l- Une attestation et/ou plan de localisation signé sur l’honneur par le soumissionnaire.

En cês de groupement, chaque membre du groupement doit présenter un dossier àdinIÀi:sifàti}
comblet, les pièces g, h, i, et m étant uniquement présentés par le mandataire du groupemçnÇ.

NB : Toutes les pièces doivent être présentées en version originale ou en copies certi}iëë;
conformes par les autorités qui ont délivré les originaux.

if -}= :1

;= 1 :):'1 4 ila

;-{''ii',:; < 3 :
i’ cid

Enveloppe B -Volume 11 : Offre Technique 1 \ 9 { F ! ! r } e r { e

: 3 < 1 }€} :!-ÿtbl6*

t . 3:.}!.i!Les renseignements sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères
de qyalification mentionnée à l’article 6 du RPAO.

b.IChîffre d’affaires
= ;iL:'=)[

1. DiI.an, des trois (03) dernières années.

b.2 Certificat de solvabilité===
r'. : q.. t i t

L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou égale à 30 millions
F CFA pâr tot (Attestation de solvabilité).
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b.3 Références de l’Entreprise '.{ : b

': r' '-i

Preuves .de deux (02) réalisations similaires (pièces justificatives
notification de l’OS de démarrage et PV de réception provisoire).

copie intégrale du contrat,

b.4 Personnel d’encadrement==Il•

Qualifications et expérience du personnel affecté au projet.

Poste Qualification Expérience Evaluatio

Oui / NonUn Conducteur des travaux Ingénieur des Travaux du 1 05 ans au moins
Génie Civil ou Génie Rural

Un Chef de chantier Technicien de Génie Civil ou 1 03 ans au moins
de Génie Rural

Oui / Non

Un responsable administratif Niveau Bac G2 ou Equivalent 03 ans au moins Oui / Non

NB 4 : Produire copies certifiées conformes des diplômes ; Curriculum Vitae ; une attestation de

mise en disponibilité et le contact téléphonique). Pour le cas des Fonctionnaires ou autres
personnels sous contrat, l’attestation de mise en disponibilité doit être signée impérativement

par le Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative ou leurs empIQy.çyrê:3tiû

b.5 PFoÔositions techniques
\: ; : Ii ../ .f 1eT l

a

a x

3. Planning d’exécution des travaux
r
ement
6- L’Hygiène et la sécurité du chantier

Oui. 1 .n,ol

mlon
Oui 1 .n.o.

Oui i non

m
\Jv;.

È 3L 1 : iF /\:1
: A :

b.6 Les matériels essentiels et des équipements de sécurité.

1-Critèfë sur les matériels A :
; J'.?-i

1.
2.

3.

Un (01 ) Camion benne
Un(01 ) atelier de foration
Un (01 ) bétonnière

Oui '/-ndnm
Oui / non

4. ProduIre la IIste de Kit, sIgné et datée (Outillage : maçonnerie, menuiserie,
plomberie, électricité) (Note requise pour valider la rubrique 3 oui sur 4)

Oui /.noh
\ • : + 1+)H!+ r

à. Un (01 ) Théodolite
ml
non , ;

Oui / non6. Un (01 ) Véhicule de liaison
7. Autres matériels : boîte à pharmacie

b.7 Visi€e du site

visIte du site et suivant le modèle joint en annexe

t
Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la 1 Oui / n9R,-.;}

==

-/ t:
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1

f
i

b. 8. Preuves d’acceptation des conditions du marché

omplété, paraph
chaque page et signé à la dernière page

L hé à chaque
page et signé à la dernière page

Oui / non

B.9. Note de présentation générale des offres.

1- Lisibilité de l’Offre

3- Reliure
Fr

L

L

L

L

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après f ;'on

N a DOCUMENTS
P

B1 Chiffre d’affaires Bilan des trois (03) dernières années
r

un comptable

L dàütëressources financières suDérieure ou égale l -,:"--"'':.--’", ---. ;=T,?,-

à 1 20. . Tiluons FCFA (Cerüncat de 1::::eelee : :r:îje:eP?!iuTe
solvabilité) 1 --- --

B2
Certificat de

solvabilité
! : ' o!)

ine}n::

Preuves de deux : (02)
réalisations similaires

(pièces justificaii-vëÈi

copie 1èfe et dernière- page
du contrat, notificâti’6f; dy
l’OS de démarrage et PV de

réception provisoire)
+

Références de

B3 I l’Entreprise

Liste de travaux similaires déjà exécutés
au cours des deux dernières années

i
{

i
Conformément à l’annexe 3 Le personnel
d’encadrement devra comprendre,

T
':i 5 bf ' T:- 1

- Un Conducteur des travaux : Ingénieur

des Travaux du,Génie civil ou Génie Rural 1 JoIndre pour :ihaé4IÉ:
ayant une expérience d’au moins 05 ans 1 copies ËËrtiààèË

dans le domaine hydraulique ; 1 colfi;mes des diplèh'çi:
- Un chef chantier : Technicien du Génie 1 cv, une attestatiQri:: dé

civil ou Génie Rural, ayant au moins 03 ans 1 disponibilité et le cqnçqçf

dans le domaine de l telephonique-

i
i'

}

1

1

1

}.

B4 I Personnel
- ' I d’encadrement

d’expérience
l ’ hydraulique.

-Un responsable administratif : Niveau
BAC ou Equivalent

34/98
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Co Mc 38
l'article 7 ci-après, elle comprendra - une
note de présentation succincte de

l’analyse du projet et des techniques de
mise en œuvre ' Organisation du travail en
équipes ou en ateliers - Contrôle de

qualité (Organisation du contrôle de
qualité interne) - Dispositions prévues pour
la Protection de l'environnement

Mesures d’hygiène et de sécurité
Utilisation de la main d’œuvre locale par
approche HIMO

Propositions
technique

(Méthodologie=
Installation de

chantier,
Organisation des

équipes, Mesures

d’hygiène)

B5
Date, signature et cachet
du soumissionnaire à la fin
du document.

1

1
1

1
F

Les matériels
essentiels et des

équipements de
sécurité .

mMcmdTT

:!:Jj.);i{{ilCf:,-,Ëi;iË!,':}:":l;:il;;;;;;;,.:„:,TE’::. ';:
des matériels et outillages à utiliser) 1 vente ou d’achat '

B6

c

soumissionnaire, du certifiant de ta visite
du site et suivant le modèle joint en
annexe

B7
Attestation de

visite du site

Date, signature et cachet
du Directeur de

l’Entreprise

paraphé sur chaque page,
et avec, à la .fin ,d,u

document, la date, ,ii
signature et le cachet du
soumissfonnai re ;

Le Cahier des Clauses Techniques
Particulières (CCTP) tel que mentionné à
la Pièce N'5 du DAO.

B8 l CCTP

e

et avec, à la fin du
document, la date, la
signature et le cachet du

soumissionnaire ;

Cahier de clauses administratives

particulières complété tel que mentionné
à la Pièce N'2 du DAO.

B9 l ' CCAP

; :\„t dirEnveloppe C Volume 111 : Offre Financière
iii

c.1.La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbrée aui
tarif en vigueur, signée et datée ;

c.2.Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ;

c.3 Le Détail Quantitatif et Estimatif dûment rempli ;

c.4 Le Sous - Détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.

: .:1 'èl i• !

, :? t (IL!

la

Evaluation des offres financières

La sous-commission d’analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes."Ëttë
procédera en outre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles- y’
afférentes .

35/98
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érifiées et éventuellement corrIgées sur 1 .}
base suivante :

- En cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le mon!„an
en lettres qui fera foi ;

En cas d’omission d’un prix unitaire dans le bordereau des prix unitaires, cette offre seri
purement et simplement éliminée ;

S’il y a une différence entre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unitaires,:
celui du sous détail fera foi :

Lorsqu’il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant 1ei

prix unitaire par la quantité, le prix unitaire cité fera foi, à moins qu’il soit estimé qu’il s’agit
d’une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel qu’il esë
présenté fera foi et le prix unitaire corrigé. . : ;, .,., st:r !;i
En ajustant de façon appropriée sur des bases techniques ou financières, toute autree

modification, divergence ou réserve quantifiable ; . ,,loliLand

En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par .'là&
soumissionnaires, s’ils sont autorisés. _ , ,’,e ,.?t.X

L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire.
n’a pas indiqué de prix unitaires est purement rejetée. Par ailleurs les prix proposés,PQyrr@:
postes où il n’est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat.

Le montant de la soumission sera alors corrigé. Si l’attributaire provisoire n’accepte -pas,çeIEë

correction, son offre sera rejetée et sa caution de soumission pourra être saisie dans ce cas.' ,’,c it

L'offre. la mieux disante sera celle ayant obtenu la meilleure note globale et satisfaisant.'âli
meilleur: rapport qualité prix et aux règlements de la Commission Interne de Passation.,ÿè.{
Marchés.

: } T.' i).[id$

L’Autorité Contractante se réserve le droit, d’annuler la procédure d’Appel d’Offres et dë'féjetë}
toutes tès offres, à tout moment avant attribution du marché, sans encourir de responsabilité:à
l’égard du ou des soumissionnaires affectés par sa décision, ni l’obligation de les inforrriëPQiëg

raisons de sa décision. Toutefois, il a obligation d’en informer le FEICOM sur les raisônsiâÿgg}
motîÿé ladite annulation.

-II.etf q

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :
1

1 TIQNS

C1 Soumission d tTe, nom.et cachft

montant de la proposition l}Î:n:jÎ:o::ÊjœFscuiAc?a:y71bIe

L –+
complété par description conforme aux prescriptions 1 Paraphe sur chaque f;age:'Éî'gH;t1
du CCTP de chaque prix proposé par le 1 et cachet du soumîssionnaire sur
soumissionnaire par ailleurs évalué en lettre et en 1 dernière page
chiffre

\ : +

Bordereau
des Prix
Unitaires

C2

C3
Détail

estimatif
l Pe sur chaqqe. pqgMJ
par le soumfssionnaiœ I Et ceehet du soumisstonnaicè»u

dernière page
; h hP: )! •9P : 1
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PRIX ET MONNAIE DE L’OFFRE

14.3. Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis su-r la: -b'à$ëT.-des:

conditions économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de 14:
soumission .

Le COCONTRACTANT est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposéç$ p.qur

l'exécution pes travaux et de toutes les conditions locales susceptibles d'inftuer sur cette. çxéç;lfiëÙ. }

)les.
le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

15.2. et
15.3

ië: il

Monnaie du pays du Maître d’Ouvrage (monnaie nationale) : Le Franc CFA

B :+ • + e r : tt

:> le;;.y 1

PRÉPARATION ET DÉPÔT DES OFFRES

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date ltrnitë? dé
dépôt des offres.

17.1.

18.1.

Montant de la caution de soumission : 400 000 (Quatre cent mille) Francs cfa.

hu minimum et du RGAO. Le délai proposé par le soumissionnaire retenu deviéndrà
le délai d’exécution contractuel.

cadre des spécifications techniques

MAYO DARLE, le à ........... heures

Original et six (06) copies.

181 3(

19.1.

âôlï

21.2. Adresse de l’Autorité Contractante à utiliser pour l’envoi des offres : Secrétariat Général dg-.là

Commune de MAYO DARLE, Service Technique de l’Aménagement et du Développement Urbairi::) 3
N ' 013/AONO/MO/C-M ' DLE/SG/STADU/CIPM/2025 du ....._......

RELATIF ALIX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE SOLAIRE A L’HOTEL DE VILLE DE ,

hAYO-DARLE, COMMUNE DE MAYO-DARLE, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE
L’ADAMAOUA.

22.1 .

}È.h

Date et heure limites de dépôt des offres : le ._______.._.___....__._à ......_.. heures.

à ............... heures

ti

! P s F 1
1 ? 13 :- ij : 3

=
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ÉVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

o e : Le franc CFA

Source du taux de change : La Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC)
Date du taux de change ..........._._.__.._........

[si le délai d’exécution est un facteur d’évaluation, la méthode d’évaluation doit être précisée là ;
sous forme d’un montant spécifique, par semaine de retard à partir d’un délai d’exécutiôr{
“standard” ou minimum, montant lié au préjudice estimé du Maître d’ouvrage. Le montant ne doit
pas dépasser le montant correspondant des pénalités de retard figurant au CCAP.]
Sans objet

Llivante : Sans objet

r . I:} '::+!$ijr

31.2.

32.2. (e)

\: -p;=ii
-:- + '=' !* i;;.'. :t

32.2 (g)

l’évaluation .

Attribution du marché

conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques.et,
financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a étë'è$'àÏu'68
la motns-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés. ' ~ - :: 111 tian

34.1 et
-3à:210

A-ECLAIRSSICEMENT SUR LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
C C! !-JI t

Tout sournissionnaire désirant obtenir des éclaircissements peut en faire la demande par écrit ou
télécopie adressée à l’Autorité Contractante au Secrétariat Particulier du Maire de la Communè. dé
MAYO DARLE.

B-MODIFICATION SUR LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

(it(

)

Le Maître d’Ouvrage pourra, à tout moment avant la date limite de remise des offres et pour quelques
motifs que ce soit, à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissement formuléë;-plâPljiii
soumissionnaire, modifier par voie de rectificatifs le Dossier d’Appel d’offres après AvÏi;ü’é:Ré'Â
Objection du FEICOM. - -':'a:çI:f

Le rectificatif sera fait par écrit ou télécopie et adressé à tous les soumissionnaires qui ont acquis lé
Dossier d’Appel d’Offres. Il leur sera opposable.

C-NOTIFICATION DU MARCHE
l' t )tJ

ç].. : {q}

1.
8 Notification
Avant l’expiration du délai de validité des offres, l’Autorité Contractante notifiera à l’attribütàîfë
du marché par'lettre, télex ou télécopie confirmé par lettre recommandée, l’acceptatIon de-son
offre. Cette lettre indiquera le montant du marché et le délai d’exécutIon retenus par la ComttïîkË5ëh

Départementale de Passation de Marché auprès de la Commune de BINI. ! - “ î3?~: tly
/8

• Libération de la caution de soumission

Les soumîssionnaires non retenus pourront récupérer leur caution de soumission sur demahde
écrite adressée au Maître d’Ouvrage après publication des résultats de l’Appel d’Offres. . ,.,,< !,,

Toute offre non retenue et non réclamée par le soumissionnaire dans un délai de quInze jours à
çompter d.e la date de publication des résultats de l’ Appel d’Offres sera détruite.

Cautionnement Définitif

)di a! !
il fie 5(>n
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Le cautionnement définitif garanai de M
(20) jours à compter de la date de notification du contrat.
La caution de soumission est restituée au COCONTRACTANT dès constitution de ce cautiohn-ëùeift? r
définitif
Son montant est fixé à deux pour cent (2%) du montant du Marché toutes taxes comprises
cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d’un

établissement bancaire de premier rang agrée par le Ministère chargé des Finances.

39-. i
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Chapitre I : Généralité

Article 1 : Objet du marché

L’objet du marché doit être en adéquation avec l’article 1

d’application .

du CCAG relatif au champ

Le présent marché a pour objet les travaux de construction d’un forage solaire A L’HOTEL DE
VILLE DE MAYO-DARLE.

Article 2 : Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert Procédure d’Urgence

N ' 013/AONO/MO/C-M ' DLE/SG/STADU/CIPM/2025 du .............
.,, ,RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE SOLAIRE A L’HOTEL DE VILLE DE

MAYO-DARLE, COMMUNE DE MAYO-DARLE, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE
' L’ADAMAOUA

Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

à-!1 FDéfinitidns générales (Cf. code)
Vi Li_

- L’Autorité contractante est : le Maire de la Commune de MAYO DARLE;

/='! ' Il passe le marché, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède
à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés publics, à l’organisme chargé
de la régulation et au FEICOM ;

i_ :: ;:

L.C

- L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le Délégué
départemental des Marchés publics du Mayo-Banyo. Il assure le contrôle de conformité de

l’exécutiorf au marché, délivre les visas préalables requis et vise le décompte général et définitif ;

';- Lë Maître d’Ouvrage est :

B :31 4 1 8 p le Maire de la Commune de MAYO DARLE. Il représente l’administration bénéficiaire des
. , travaux ;

J Lé Chef de service du marché est : le Secrétaire Général de la Commune de MAYO DARLE.
f-. 6 Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais

contractuels .

- L’Ingénieur du marché est : le Délégué Départemental du MINEE DU MAYO BANYO.

- Le Maître d’œuvre du présent marché est le chef Service de l’Eau à la Délégation Départementale
du MINEE DU MAYO BANYO. ' )

1 L’entrepreneur est l’entreprise dont la soumission a été retenue:

3..2. Nantissement

Le présent.rnaçché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de
créance

bÂÜ; cé cas :

- L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : le Maire de la Commune de la
Commune de MAYO DARLE ;

: 'l..’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : le Directeur Général du FEICOM;
d,..L’organisme chargé du paiement est le FEICOM ;

le responsable chargé du paiement est : l’Agent Comptable du FEICOM;
. Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent
marché est : le Chef de Service du Marché pour la Commune de MAYO DARLE et les

hh9i
c ! ze 3 : '
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1,

Responsables du Service du Suivi et Contrôle des Investissements de l’Agence Régionale
FEICOM de l’Adamaoua.

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables

4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.

4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du

Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être
modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraïent directement
seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

4.(ticle 5 : Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)

[éË'bîèces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

/Ii- i
1

4
La Convention de Financement N' ........................ entre le FEICOM et la Commune, signée et
enregistrée marquant la garantie du financement du projet à réaliser ;

42..1 La lettre de soumission ou l’acte d’engagement; Li 1.1

3.

5:

La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires
au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques
Particulières ci-dessous visés ;

{:

irl : ; -

'4. '; Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

,{\4;,'Le Cahiër-des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

;- ig Lbs éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité
-, : les bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif
. _; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ; ’ ~:.

. 6. Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques ;

Le Cahîçr des Clauses Administratives Générales(CCAG) applicables aux Marchés Publics de
travaux ,mis en vigueur par arrêté N' 033/CAB/PM du 13 février 2007 ;

8. Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant
ITobjet .du marché.

Âi\4îëte 6 : Textës généraux applicables

Lé présent marché est soumis aux textes généraux ci-après :

1 g :

1. La loi c4dré N' 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;

/,- 2. Le Code minier ;

3. Les textes régissant les corps de métier ;

4. Le décret n'2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctIonnement de

l’Agence de Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d’application) modifIé
Ft çompléÇÉ p.ar le décret N' 2012/076 du 08 mars 2012 ;

.5. le décret n' 2003/651/ PM du 16 avril 2003 fixant les modaIItés d’applicatIon du régIme
-fiÉëat et doüânïer des Marchés Publics ;
{:\

6. Le décret n' 2024/366 du 20 juin 2024 portant Code des Marchés PubIIcs et ses différents
textes d’application ;

7. Le décret n' 2012/075 du 08 mars 2012 portant organIsation du Ministère des Marchés
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PÜblics ;

- 8. L’arrêté n'0203/A/MINMAP du 03 juillet 2024 portant création des Commissions Régionales
des Marchés Publics ;

'’ 9. Lettre N' 004466/L/MINMAP/CAB du 03 juillet 2024 aux magistrats municipaux relative aux
mesures transitoires consécutives à la publication d’un nouveau Code des Marchés publics :

10. Lettre N'004465/L/MINMAP/CAB du 03 juillet 2024 aux Délégués Départementaux du

ministère des marchés publics relative aux mesures transitoires consécutives à la publication
d’un nouveau Code des Marchés Publics ;

t/2

' 11. Lettre N'004464/L/MINMAP/CAB du 03 juillet 2024 aux Délégués Régionaux du ministère
des marchés publics relative aux mesures transitoires consécutives à la publication d’un nouveau
Code des Marchés Publics ;

12. Lettre N'O04479/L/MINMAP/SG/DAJ/CRL/CEA2 du 03 juillet 2024 relative à la mise en
place des Cofnmissions Internes de Passation des Marchés ;

S

.Lettre-circulaire n'0005/LC/MINMAP/CAB du 03 juillet 2024 précisant les mesureÈ
= tfânsitoirës'à observer suite à la signature et la publication du décret n'2024/366 du 20 juin

13

2024 portaNt Code des marchés publics ; ~ .-- ': !

'1 3 . Arrêté n'0204/A/MINMAP/du 03 juillet 2024 portant création des commissions internes àË

Bassation des marchés auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes
d’Arrondissement .

::’:- 14. Circulaire N'001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle dë
i;ekécution des Marchés Publics

,,„16. la Circplaire N'00013995/C/MINFI du 31 Décembre 2024 portant instructions relatives .à

15

bublîcatioh des directives
l’entretien routier ;

f IExécution des lois des finances, au suivi et au Contrôle de l’Exécution du budget de l’Etat et
des autres Entités publiques pour l’exercice 2025;

La'tettre N 00908/MINTP/DR datant de 1997 du Ministère des travaux Publics portant
pour la prise en compte des impacts environnementaux dans

f.’ j ; /
Les DT(J pour les travaux de bâtiment ;12

13. Les normes en vigueur ;

14. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.

Article 7 : ~Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)

7.'à'. Toutes les communications au titre du

fâit.es aux adresses ci-après :

présent marché sont écrites et les notificatîons

a. '
f

Dans l’e ’cas où l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur:..................

pàËÈb le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage,
aù chef de service son domicile, les correspondances seront valabtement adressées à la mairie
de MAYO DARLE.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :

Monsieur le Chef de la structure concernée avec copie adressée dans les mêmes délais, à
l’Autorité contractante, au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le au Chef
d’Agence Régiohale’ du FEICOM à Ngaoundéré.

é. Dans le cas où l’Autorité Contractante est le destinataire :

43198
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MQ,nsieur le Maire de la Commune de MAYO DARLE avec copie adressée dans les mêmes cMb au

aæfcËwvb, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre et le FEICOM.

7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître
d’Œuvre, avec copie au Chef de service.

Article 8 : Ordres de service (CCAG Article 8)

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

8.1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié
ay Cocontractant par l’Ingénieur du marché avec copie, au Chef de service du marché, à
l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre.

8+.?,.. Sur propositîon de l’Ingénieur du marché, les ordres de service ayant une incidence suc

[’pbjectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par le Maître d’Ouvrage et
n.o.tifié au Cocontractant par le Chef service du marché, avec copie à l’Ingénieur du marché, au

MàÎtre d’œuvre et à l’Organisme Payeur après Avis de Non Objection du FEICOM. Le visa préalàbïë
ae -l’Organisme Payeur sera également requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur
l-ë Fflontant .

8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront

directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingéniey.(
oi1 le paître d'œuvre avec copie au Maître d’Ouvrage, et au FEICOM.

8„’4: . Les ôrdres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et
notjfiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre..q
àu ,FEICOM.

8.5 Les ordres .de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou
àutrë cas de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef Service

du Marché au Cocontractant avec copie au Maître d’Ouvrage, à l’Ingénieur, au Maître d’œuvreet
âu ;FEICOM.

8.6 Les Ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne

félevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de
ga:rantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au

Ç9çontractant par l’Ingénieur avec copie au FEICOM. . :, .,t.

§i7 { Le Cocôntractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserveg sur
tQut: ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant

q’qxécuter les ordres de service reçus. . ..! !

818 S’agissant des ordres de service signés par le Maître d’Ouvrage et notîfié par le Chef Serÿicë
du fnarché et/ou l’Ingénieur, la notification doit être faite dans un délai maximum de 07 jours à

èorflpter de la date de transmïssion par le Maître d’Ouvrage, au Chef Service du marché et/ou
[;’Ingénieur,. Passé ce délai, le maître d’ouvrage constate la carence du Chef Service du marché

gt/ou l’Ingénieur, se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article 9 : Marchés à tranches condîtionnelles (CCAG Article 9)

$àÈ; objet

êr.q,cIe 10 : Mgtériel et personnel de l’entrepreneur (CCAG Article 15 complété)

1 q bq;

\ + : 1 +

iO’.-1: Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technIque
n?interviendra ' qu’après agrément écrit du Chef de Service. =-.,

EN cas de modification, l’entrepreneur le fera remplacer par un personnel de compétenèb :
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tIR. (qualifications et expérIence) au moins égale.

10,.2. En tôut état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront
soümîses à l’agrément du Maître d’œuvre dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de

l’ordre de service de commencer les travaux. Le Maître d'Ouvrage disposera de huit (08) jours
pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai 1 les listes seront
considérées comme approuvées.

10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de
l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation de la lettre
commande tel que visé à l’article 45 ci-dessous ou d’application de pénalités suivantes :

10.3.1 Le remplacement du personnel d’encadrement suivant les réglementions en vigueur fera
t’bbjet d’une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne remplacée,
prise en compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en

çqyse ne devra en aucun cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant
$qront à la charge du COCONTRACTANT.

{1>'.3.2 En ëaï de maladie ou d’accident, le COCONTRACTANT devra remplacer sans délai tout agëôt
ÿüi'--se trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en

4pp_lîcation du présent contrat.

i’0.i .3 Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier
dûment constaté par les deux parties, le COCONTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son

qçrnplacement immédiat. . .

qof3.4 Dans tous les cas de remplacements visés ci-dessus, la procédure d’approbation re§te
applicable *à tout nouvel agent proposé par le COCONTRACTANT pour succéder à un agent
reïtlplacé.

i0'.4. L’entrepfeneur utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la
É;8rihe exécütiôn dés prestations selon les règles de l’art. ;-: \ 1

#

id: 9.. Toute modification apportée sera notifiée à l’Autorité contractante.

ehapitre II : Clauses financières
J

Article 11 : Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41 )

,11.1. Cautionnement définitif
Là.cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC du marché y compris des avenants te

ças .échéant.

Îi':ëËt constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours
àkôrnpter de la date de notification du marché avec copie au FEICOM dans les mêmes délais.

Lë.cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, conformément aux dispositions de l’article
71 du Code des Marchés Publics, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après

demande de l’entrepreneur et avis favorable du Chef d’Agence Régionale du FEICOM de
l’Adamaoua.

+/?

y non productIon du cautionnement définitif dans les vingt (20) jours suivant la notification du
marché par l’Autorité Contractante, entraine une pénalité de 10 000 (dix mille) francs CFA par
jour calendaîre de retard.

( 8
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’1:f:2. Cautionhement de garantie
.L.a retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du marché.
Là restîtution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un
'fpôis après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande
de l’entrepreneur et avIs favorable du Chef d’Agence Régionale du FEICOM de l’Adamaoua.

11.3. Cautiônnement d’avance de démarrage

11.3-1 Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du Cocontractant, il pourra
être accordé, une avance de démarrage d’un montant au plus égal à vingt pour cent (20%)

du montant toutes taxes comprises du marché sans justification. Cette avance devra être
cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire installé sur le territoire
camerounais, et agréé par le Ministre en charge des Finances.

bn

;t :\

1.1.3-2 L’avance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante pour-cent (5.0%)

:i .:-, du montant des travaux de chaque décompte à partir du moment où les travaux effectué§
;i. dépassent quarante pour cent (40%) du montant du marché. Il doit être terminé au plus

tard lorsque le montant des travaux atteint quatre vingt pour cent (80%) de la valeur du

marché. En tout état de cause, le remboursement devra être terminé un (01) mois avant
la date d’expiration du délai contractuel.

1

11.3-3 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Chef de Service du Marché donherâ

la màin: - levée de la part de la caution correspondante si le Cocontractant en fait: la
demande. - '

1

>:;,i-Ti

Article 12 : Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)

Cd montant du présent marché tel qu’il ressort du devis est le suivant :TRAVAUX DÉ

CONSTRUCTION D’UN FORAGE SOLAIRE AU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE TCHABBAL BAOïd
ET A L’HOTEL DE VILLE DANS LA COMMUNE DE AAYO DARLE.

Montant TTC : .............._._._._.____...._._.__.._.____...... francs CFA ;
Montant HTVA : ................._._._._._.__..... FCFA

Montant de la TVA (19,25%): ............__.__.._...... FCFA
Morftant de l’AIR (2,2% ou 5,5%) : ...........____...___.___... FCFA

Net à' percevoir : .............___._....____._._._..._..... FCFA

-çi
•B) \p n i • a

1\ .- { :T

Article 13 : Lieu et mode de paiement
Lé IMaître d’Ouÿrage se libérera des sommes dues de la manière suivante :

Pour les règlernents en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres HTVA) , par crédit 'aO

Compte n' . ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque . ". ;_i.

Afticle 14 : Variation des prix (CCAG Article 20)
14.1. Les prix sont fermes et non révisabtes.
a. Les acomptes payés à l’entrepreneur au titre des avances ne sont pas révisables.

b. La révision est “ gelée ” à l’expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.
14.2. Modalitës d’a:l1 Mtkn des prix (le cas échéant).
Sans Objet. - -

Ar}jcle 15 : Formules de révision des prix (CCAG article 21)
$àhË Objet

f,r;ticl9 16 : Formules d’actualisation des prix (CCAG article 21 )
5dns Objet

g • b \W :
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IArticle 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)

Les travaux du présent contrat ne pourront être exécutés en régie que dans les conditions prévues au
CCAG.
} a 1= p; p ) n

4LrÇicle 18 ,:. Valorisation des travaux (CCAG article 23)
Çe._marché est à prix unitaires et forfaîtaîres.

Article 19 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
19.1. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

Article 20 : Avances (CCAG article 28)
.29.1. Le Maître d’Ouvrage pourrait accorder une avance de démarrage égale à 20% du montant du

rDr9rché.

20.2 Cette’avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du
rh’arché, est cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit
ë.amerou,nais ou un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en
ÿl'glleur, et ferhbo'ursée par déduction sur les acomptes à verser à l’entrepreneur pendant
[’ëxèëution du marché, suivant des modalités définies dans le CCAP.

Brix de base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.
20;4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la
Étfainlevée de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.

20-.5 La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit
être expregsément stipulée dans le dossier d’appel d’offres.

'Xf'{i
20.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en

1

ÀFI,icle 21 : Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
11 .’1:. ëonstatation des travaux exécutés

É8fdereau aü cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

1\

À;ant le 30 de chaque mois, l’entrepreneur et le Maître d’Œuvre établissent un attachement
ë9ntradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du

24.12. Décompte mensuel ~ .

Au, plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept
(,07) exemplaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décomp_te
hôrs TVA et un décompte du montant des taxes ), selon le modèle agréé et établissant le
fhôntant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis
le début de celui-ci.

tîbbjet d’'une''écriture d’ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances. - -- '-::

dû marché,' les décomptes qu’il a approuvés.

L:jngénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché,
les décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du

ÿéÜl le décofnpte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera

[;:-rbontant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

14 - [100-2.2 ou - (100-5.5)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;
\

,,y - 2,2% ou 5,5% versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur ;

b Maitre d’Œuvre disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de servicë

1

bFÏOib
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Lg c'hef de service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la signature
Ü:ë?-décomptes.

\ i'.1 : : .i

..Las.paiements seront effectués par le Directeur Général du FEICOM via la Trésorerie Générale
:après réception par l’Agent Comptable du FEICOM de la liasse complète des pièces du dossier
’de paiement transmis par le Maire au Directeur Général du FEICOM via l’Agence Régionale de
i’Adamaoua qui l’aura approuvé dans un délai maximum de 21 (vingt un) jours calendaires à
compter de la remise du décompte approuvé.

21.3. Décompte d’avance de démarrage (le cas échéant).

21.4 Visa préalable au paiement des décomptes

$el119 la transmission du décompte définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement serQ.

§Üb9rdoÀnée au visa préalable du MINMAP.

IlC

N,.B : Seuls les ouvrages productifs débitant une eau de potabilité avérée seront payés par. !q

8bftre d’Ouvrâge.

Article 22 : 1ntérêts moratoires (CCAG Article 31 )
Les'intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément au décret
n' 2024/366 du 20 juin 2024 portant Code des Marchés Publics et ses différents textes

: :. y

d ’,application.

4[tj,cIe 23 : PÉnaljtés (CCAG Article 32 complété)

A„ ,, Pénalités de retard

zia. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
.}f

a:„i,Un deux millième (1/2000è'"') du montant TTC du marché de base par jour calendaire, de

f,ët-àrd du premier au UultÜleWæbdetà dJ cHai contractuel fixé par le marché ;

delà du trentième jour.

13

a-, ii. Un millième (1 /1000è'"') di rnnUltTTCdi marché de base par jour calendaire de retard au-

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dIx pour cent (10%) du montant
TTC du marché de base et de ses avenants éventuels
B. Pénalités spécifiques

ii.3. Ind.épàndamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant

îë i- calendaîrède retard :

Re[nise tardive des assurances après un délai de quinze (15) jours à compter de la
notification du marché: Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard;
Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de
l’entrepreheur. Après un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification
de l’ordre de service de commencer les travaux: Dix mille (10 000) Francs CFA par jour

” calendaire de retard.

1 il

8 St passible dés pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat,
Èlôtàmment :

Remise tardive du cautionnement définitif après un délai maximum de vingt (20) jours à
'- : compter d.e la date de notification du marché : Dix mille (10 000) Francs CFA par jour

{1-

>3

} 2 : H : ; 1 J!! IL

Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises (CCAG Article 33)

9â:-f: Indiquer en cas de groupement d’entreprises 1e mode de paiement des cotraitants et sous-
traïtants, le cas échéant.

24.2. Indiquer le mode de paiement des sous- traitants, le cas échéant.
+

P\
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Article 25 :,Décompte final (CCAG Article 34)

25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de 30 (Trente) jours après la date

de réception provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le
biojet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des
sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.

à;512. Le Chef de service dispose d’un déla i maximum de 15 (quinze) jours pour notifier
le projet rectifié et accepté au Maître d’Œuvre.

25.3. L’entrepreneur dispose d’un délai maximum de 7 (sept) jours pour renvoyer le décompte
final revêtu de sa signature.

i[ticle 26 : Décompte généra1 et définitif (CCAG Article 35)

26.1. Le Chef de service ou 1e Maître d’Œuvre dispose d’un délai maximum d’un (01 ) mois pou(

;Ïablir Ie déco.mpte général et définItif à l’entrepreneur après la réception définitive. 1

A;,16. fin de'pérIode de garantie quI donne 1ieu à 1a réception définitive des travaux, le Chef
der,servIce dresse le décompte général et défInitif du marché qu’il fait signer contradïctoirement
per,;’entrepreneur et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :

+ .-le décompte final,

;' te . solde,

! :[a récapitulation des acomptes mensuels.

'\
.’ \+

Ca signature du décompte généra1 et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement
les partIes et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

ii:2. L,entrepreneur dÿxæ d’un délai maximum d’un (01) mois pour renvoyer le décompte

êéhérat et définitif revêtu de sa signature.
Article' 27 : Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)
Ler décret N' 2003/651/PM du 16 avril 2003 défInIt les modalités de mise en œuvre du régime

fIscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

- des impôis Ët taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui

c6hstïtue un précompte sur l’impôt des sociétés ;

d des droits d’enregistrement calculés conformé- ment aux stipulations du code des impots ;
- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :
' 'des droi{i ët taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe
ihformatiquë);
' ,des droits et taxes communaux,

E}des droits et .taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

êËÏ:'%lémànts boivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coût§
bÇi’rltervention et constItuer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Lë'brix TTC s’entend TVA incluse.

{;iTI
FI \ ;-3 L

Aiticlë 28 : Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)

Sept (07) exemplaIres originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux
frais de l’entrepreneur, conformément à la règlementation.

1 t ) :' Chapitre III : Exécution des travaux
Ariticle 29 : Consistance des prestations
Les.travaux faisant l’objet du présent marché comprennent notamment :

Ï9 ;1+8
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Article 30 : Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAG complété)

30.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à
l’exécution de ’-ga mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.

30.'2. Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages,
violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion
de l’exercice de sa mission.

Article 31 : Délais d’exécution du marché (CCAG Article 38)
31.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de TROIS (03) mois.

31.2. C-e détai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les
tfavaux.

Àiticte 32 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur (CCAG Article 40)

k élannihg détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué au Maître d’ŒÜÿrë
ëô ’quatre (04) exemplaires à chaque début de trimestre.

ÀËticle 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
1

L:exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par : 1e

ehef de service.

Éé Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur
en temps utile ..et au fur et à mesure de l’avancement des travaux. . , :.. =

4rtîcle 34 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)

34i 1 . Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants
rninimums indiqués ci'après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification .du

\4
marché

:: Assurance responsabilité civile, chef d’entreprise;
T A$surance “Tous risques chantier” ;

34.2. La non justification des Assurances ci-dessus dans un délai de 15 (quinze) jours
t ,, # .$uivêqÇ notification du marché par l’Autorité Contractante, entraine une pénalité de

,,'1 ,.: 10 0,00, (dix ’mille) francs CFA par jour calendaire de retard.

ÀËticle 35 , Piè,, à f,„,„i, rD, l’ar,q,H,ar (A,ti,1, 49 ,,mplété)

âÉ.1. Prograrhme des travaux, Plan d’assurance qualiü -
Ë5àfis- un délai rTiaximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de servicê dé

88-fnmencer les travaux, l’entrepreneur soumettra, en sIx (06) exemplaIres, à l'approbation du
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Chef de service après avis de l’Ingénieur le programme d'exécution des travaux, son calendrier
d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion
Environnementale, le cas échéant.

ëëbbrogramfne'sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
e

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir
de::leur réception avec :

- Soit la mention d’«+HÿXïtkn “ Bm POUR EXECUTION ” ;

\ Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.
L'entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de

Service ou le Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son

approbation ou faIre d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du projet d’exécution
Î9nt suspen gifs du délai d’exécution.

ÈgËprobatic;n -donnée par le Chef de Sergice ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la
[ëÈponsabilité de l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation dy

Ër].iàramme .ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés' Le
d[ahning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

L’éhtrepreneuf tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra
coÈnpte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront etre
àbportées au programme contractuel qu'après avoIr reçu l'accord du Chef service du Marché.-

Après approbatIon du programme d’exécutIon par le Chef service du Marché, celui'ci te
era'nsmettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Autorité Contractante, sans effet suspensif de son

exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes dénaturant l’objectif du

pê(ché ou !a: consistance des travaux, l’Autorité Contractante retournera le prograïTInlq
Üjgÿécution.àccompagné des réserves à lever dans un délaI de quinze (15) jours à compter de 54

R#:fé de réception.

d: --Le Plan de Gestion Environnementa1 fera ressortIr notamment les conditions de choix des sites

techniques et de base vIe ! les conditions d’emprunt de sItes d’extraction et les conditions dE
fëfnise en état des sites de travaux et d’installation.

i:,'l’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser
ainsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer.

8:' L'agrément donné par le chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien 19

ëqèonsàbilité, de l,’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mlse en œYyrç

h8bFÉajt ayoif,Çant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marche'

ÿÿÏ2. Projet d’exécution

à. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de

toutes les parties de l'ouvrage devront être soumis au vIsa du Chef de service du marché dans
un. délai maximum d 'un (01 ) mois avant la date prévue pour le début de réalisation de la

Éartie de l’ouvrage correspondante.

b, .Le Chef de service du marché disposera d’un délai de quinze (15) jours pour les examiner et
faire connaître ses obserwations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de huit (08) jours pour

'firésenter un nouveau dossIer intégrant lesdites observations.

[;:La non 1;ro.Üuction du projet d’exécution par l’entrepreneur dans un délai de 01 (un)
Rèls au pl'us tard après là nbtification de l’Ordre de Service de démarrage des travaux,
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entrqine une pénalité de 10 000 (dix mille) francs CFA par jour calendafre de retard.
'35:'.3. En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus

IT/Ldministration, ceux-ci sont réputés approuvés.

ÎArticle 36 : Ofganisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)

(

par

16.1. Les panneaux placés au début et à la fin de chaque tronçon, devront être mis en place
dans un délai maximum d’un mois après la notification de l’ordre de service de démarrer les
travaux.

36.2. Serviçes à informer en cas d’interruption de la circulation ou le long des itinéraires déviés

[4. préciser conformément à l’article 50.2 du CCAG] .

381 i . Indiquer, les mesures particulières, demandées à l’entrepreneur, autres que celtë$

9.u,dans le site.

t

brëVues dans té CCAG, pour les règles d’hygiène et de sécurité et pour la circulation autour du

A[,ticle 37 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52) . ! il {': tt

L'ë Maître d’Œuvre notifiera dans un délai de quinze (15) jours suivant la date de notification de
t’otdre de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

A:rtïcte 38 : Sous-traitance (CCAG article 54)

$qns Objet.

J\
1 1.;;;

Article 39 : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)

39'11. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques
prévues dans le CCTP.

}922. Le Chef de service dispose d’un délai de dix (10) jours pour agréer le personnel et le
!aboratoire1 de l’entrepreneur, dès réception de la demande.

Article 40 : Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

49,1., Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur,
1+ ç'âs eChéàfIt ët le représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours.

46.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page

f3étdbît être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.
ka --. i

ArÇicle 41 : Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)
Sà*ns Objet.
-5+ . ;'

IL t.)Ii

1 13 p: rp9

Chapitre IV De la réception
fX ; - 31

Article 42 : Réception provisoire (CCAG Article 67)

À-ÿâht la récëptiorï provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage avec copie
4l1.’Ingénieur, au Maître d’Œuvre et l’organisme payeur, l’organIsation d’une visite technique
pré.alable à la réception.

':}2.1. Epreuves comprises dans IŒqâatkïb préalables à la réception.

4Z,2. Constatation éventuelle dJ rqiiaTUlt dŒinstallations de chantier et de la remise en état des
lieux
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212.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants:

i’ • Président : Le Maître d’Ouvrage ou son représentant dûment mandaté;
Rapporteur : L’Ingénieur du Marché du projet concerné;
Membres :

-' ' Ô

')i
J ' -.; à

1 : : + : P •

!T}{) ; :,

/ 0
le Maitre d’œuvre;

- Le Chef de Service du Marché ou son Représentant dûment mandaté ;
Le Directeur Général du FEICOM ou son représentant ;

Le Chef de Service du Suivi et Contrôle des Investissements ou son
représentant ;

- Toute autre personne désignée à l’initiative du Maître d’Ouvrage en
raison de son expertise.

Observa’teur : Le Délégué départemental des Marchés publics du Mayo-Banyo
Le Prestataire de Service ou son Représentant dûment mandaté.

t’

L’eritrepëehëÜrèst convoqué à la réception par courrier au moins [10 jours] avant la date de 1a

fécë’ption. ll'ëqt tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).

lt’as-siste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans

réserve des conclusions de la commission de réception.

La Commission après visite du chantier examine le procès.verbal des opérations préalables à là
réception et procède à la réception provîsoire des travaux s’il y a lieu.

La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur:IJ
champ par tou 5 les membres de la commission.

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.

42:4. En cas-de force majeure conduisant à l’interruption des travaux avant leur achèvemëntj
të''ehef de service procédera, si le Cocontractant en fait la demande, à des réceptions
partielles des ouvrages positifs déjà réalisés et produisant une eau dont la potabilité est
ivérée. Dans les deux cas, la commission chargée de ces réceptions partielles sera la même qué
céile devant effectuer la réception provisoire. Un procès.verbal de réception partielle sera rédIgé
ët signé par toutes les parties.
4-2':5. La période de garantie commence à la date de cette réception provisoire partielle pour les
travaux et ouvrages concernés.

A'rticle 43 i 'Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)

i:13.1. Les documents à fournir dans un délai de 30 jours par l’entrepreneur au Chef de Service

êprèf récepËion provisoire des travaux :

té {-,. Le$ plans de recollement dont un jeu reproductibte ;

n 'rf. Les documents photographiques ;

1';'.i-' Les clés éventuellement
4:i:2. Le montant à retenir sur la caution en terme de pénalité pour non fourniture est de
ëÎnquante mille (50 000) francs CFA par jour calendaire de retard.

Article 44 : Délai de garantie (CCAG Article 70)

Là durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des
fr.avaux .

Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)

451 f. La réëëption définitive s’effectuera dans un délai maximal [de quinze (15) jours] à compter
de l?expiratiôn du délai de garantie.
b)
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41,4. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

:la. l Chapitre V : Dispositions diverses
Article 46 : Résiliation du marché (CCAG Article 74)
'Le marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret n' 2004/275 du 24

Septembre 2004 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG,
notamment dans l’un des cas de :

- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt
injustîfié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;

- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au.delà de 10 % du montant des travaux ;

3 Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

;t.:Défaillance de l’entrepreneur ;

- . Non-paiement persistant des prestations.

4rticle 47 : Cas de force majeure (CCAG article 75)
Çiàh+ le cas où l’entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des queIÉ
àÜcune réclamation ne sera admise sont :

' Ôluie : 200 millimètres en 24 heures ;

::'ÿent : 40 mètrespar seconde ;
. ërue : la crue de fréquence décennate.

';; : :(}

il'; ; Sn ;{: 1

AqÇicle 48 : Différends et litiges (CCAG article 79)

hëé”"difféfendg-ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un
ièëfëment à l’amiable.

Ldrsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la
i}jFJdïction carrlerounaise compétente.

À1hÇicle 49 : Edition et diffusion du présent marché

Vingt (20) exemplaires du présent marché seront édités par les soins de l’entrepreneur et fournis
au- chef de service.

Article 50 et dernier : Entrée en vigueur du marché
Le 15résent mh'r'ëhé ne deviendra définitif qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Il

9nÇrera en vîg.ueur dès sa notification à l’entrepreneur par le Maître d’Ouvrage.

1 + ( + : :
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I : DISPOSITIONS GENERALE

Article 09: Travaux de chantier

Article 01 : DESCRIPTION DES TRAVAUX

Le présent Appel d'Offres ouvert a pour objet l'exécution de TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN
FORAGE SOLAIRE L’HOTEL DE VILLE DE MAYO.DARLE.
Article 02 : OBLIGATIONS GENERALES DE L’ATTRIBUTAIRE

;:}}(,' L’attributaire devra exécuter les travaux en se conformant aux dispositions techniques particulières.
Les missions de contrôle seront assurées par le Maître d’Œuvre, ce contrôle portera notamment sur les

Ôoints suivants :
a) Contrôle technique :
Avant l’exécution des travaux

Examen des dépositîons générales proposées par l'attributaire concernant les installations de

chantier, le programme d’exécution et les sous-traitants éventuels :

Vérification des métrés établis par l’attributaire ;
Vérification des plans d’exécution pour approbation, clauses techniques et tous documents relatifs
aux modifications qui seront nécessaires pour la bonne exécution des travaux. - ’

f:-’;’: - Réception du matériel et des équipements requis pour la bonne exécution des prestations ;

x.':'-: - Cdntrôle de la mise en place des activités de sensibilisation des populations bénéficiaires.
Pendant ou aprèË l’exécution des travaux

;(.
Fii-iii-.i
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Contrôle des caractéristiques des matériaux utilisés et leur conformité avec les normes prescrites :
enrochement, fers, agrégats pour béton, moules à buses, etc.

Contrôle de l’exécution des travaux en particulier :

• Le nettoyage et entretien de l’aire de l’ouvrage à savoir le désherbage et le débroussaillement,
l'abattage d'arbres éventuel ;

• La réparation, la remise en forme de la plate.forme des accès de l’ouvrage

• Les travaux de terrassement pour les autres ouvrages ;
• Les travaux de béton armé, béton ordinaire, maçonnerie et autres ;

b) Contrôle environnemental

SS CJ

Ce contrôle consistera à vérifier que l’attributaire exécute tous les travaux spécifiés dans le CCTP et
plus généralement dans le DAO conformément aux ctauses de protection de l’environnement ou lois et directives
ministérielles visées à l’article 22 du CCAP. :

Article 03: ÙiSË EN PLACE DES MOYENS EN PERSONNEL ET EN MATERIELS

Pour assurer la parfaite exécution des travaux, l’attributaire mettra en place des équipes composées
chacune comme’suit à titre indicatif :

•

t3} t'

•

Un techhicien expérimenté, de formation Génie Civil, travaux publics ou Génie Rural, ayant plus de

cinq ans d'expérience et qui sera en outre chargé du suivi administratif, technique et financier des
travaux. Il sera le correspondant du Maître d’Œuvre ;
Un chef de chantier par chantier ayant le rôle de contrôleur des travaux, justifiant d'au moins trois ans

d'expérience dans le l’exécution de travaux de bâtiment, travaux publics ;

Personnel spécialisé : maçon, ferrailleurs, topographes, ouvriers spécialisés, des animateurs.

Article 04: DEMARRAGE ET DUREE DES TRAVAUX

La durée des travaux est de trois (03) mois. Les délais commenceront dès la notification par le Maître
d?Ouvrage de l’ordre de service de commencer les travaux.

Allie f 1

Article 05: REMISE DE RAPPORT

L’attributaire établira un rapport pour chacun des ouvrages, comportant notamment :
- Le récapitulatif de lachronologie du déroulement destravaux
- L'es'plans des ouvrages

La description des conditions d'exécution des travaux
Les éventuelles propositions techniques
Le degré de compréhension des usagers des ouvrages et des membres des comités de Gestion

'; -“ chàrgés d’assurer le fonctionnement et l’entretien de l’ouvrage.

'qÇ;'; ’ Le plan dé recollement devra être remis dans un délai de 15 jours avant la date de réception provisoire
des travaux,

;"„ ’ ' Chaque plan de recollement sera remis en 3 (trois) exemplaires.
Si dans un délai d’un mois après la remise du rapport final, Maître d'Ouvrage n’a pas notifié ses

âtÏëervations à l’attributaire, le rapport est réputé définitivement approuvé.

ICHAPITRE II : CLAUSES TECHNIQUESI

Le brésent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance des TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN FORAGE SOLAIRE A L’HOTEL DE VILLE DE MAYO-DARLE.

Il précise la qualité des matériaux et le mode d’exécution dans les règles de l’Art conformément aux
documents cdnsÜtutifs du marché,

Description des prestations
Les pfinëipates prestations retenues pour cette réalisation sont les suivantes :
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N' DESIGNATION

CONSTRUCTION D'UNE AEP DE 7,5m3
TRAVAUX PRÉpARATOIRES

Installation du chantier avec amenée et repli du matériel
Etude géophysique et hydrologique, projet d'exécution
r

100

101
-l02

103
200 FORAGE

Réalisation d'un forage de profondeur minimal de 80 m débit haut (minimum 2m3/h ) avec tubage provisoire,
équipement en place du massif filtrant, bouchon d'argile et remblayage
Développement du forage et essai de pompage
r nt au chlorç
Réalisation tête de forage

201

202
203

204

300 FOURNITURE ET POSE MOYEN D'EXHAURE

Fourniture et pose d'une pompe immergée solaire marque GRUNDFOS SQF 2,5 -2 ou équivalent d'un débit de
IOm3/jour et d’un coffret GRUNDFOS de commande électrique automatisée avec entrée flotteur CU200,
interrupteur IO 100 – 10 - 101 et un manomètre y compris sonde

a lus accessoires de raccordements (corde
de sécurité, collier de sécurité, câble bleu ou câble plat 3+2,5 ùù2 ou 4+2,5mm2 et toutes sujétions

ALIMENTATION DES PIOMPES

301

302

400

CHAMP PHOTOVOLTAIQUES

F et P des panneaux solaires monocristallïn de marque TRINA SOIAR, CANADIAN SOLAR ou LONGI SILICON

(tension minimale 20 volts) de 18 pour cent de rendement de 300Wc de 4cm d’épaisseur installé au-dessus du

château d’eau y/c câblage chemin câble et accessoires

Support métalliques en acier galva surmonté
mATION DU CHAMP PHOTOVOLTAIQUE PARCLOTURE (DEMI MUR + GRILLAGE)

Fouilles pour semelles de clôture

Parpaings bourrés de 20 en fondation (Longueur de 20 m et 3 rangées)

401

402

404

40É

406
Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour 6 semelles de 60x60, 6 amorces de poteaux de 20x20 (hauteur Im) longrinë':
de 20x20 (1ongueur 20m et 6 poteaux de 15+15 hauteur 2,Sm)

aa
408 \Grillège d'acier galvanisé de maille 60mm de type dur surplombant les a11és sur une haute„, de 1,Sm

/ +

i A

409 F çt P d'unç porte métallique pleine de 80, Tôle 6/10è avec cadres en cornière pour accès au champ solairç

–410

ToT

5.01

502
503

504

VI

600

601

a?es y/c câblage et insta11atïon
0

Fet P de clapet anti retour à la sortie du forage

:

F et P des canalisations PEHD diamètre de 40m PNIO
F et installation des accessoires de raccordement

STOCKAGE PAR UN RESERVOIRE DE 7,5 m3
n= + ; ; :S ! ( ? a a r

Fouilles En profondeur de 1,5mn terrain dur pour fondation à une

Béton de propreté dosé à 150kg/m3

i poteaux de 20x20, 4 poteaux de 20x20
et poutres de réservoir de 20x20
voir épaisseur de 12cm et couverture et
fond dU féservoir épaisseur 15 cm

602

603

604 F et pose de fermeture du réservoir en tôle alu de 10/10è mastiqué et peinture à huile

60+ \Echelle d'a.ccËs métallique à l'extérieur de 1a plateforme du château en acier galvanisé de 20/27

=F et P tuyau de refoulement en galva de diamètre 32MM partant du pied du château jusqu’au réservoir et
tuyau pour distribution trop plein et vidange
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607 F et P d'un flotteur

Doc'iiments de références

Da’hi l'étude et l'exécution de leur marché, les soumissionnaires devront tenir compte de
- .Textes législatifs et réglementaires (lois ordonnances, décrets, arrêtés)

- ,Documents techniques unifiés (cahiers des charges, cahier des clauses spéciales, règle de calcul)
- Normes françaises homologuées par l’AFNOR

: Règlements et normes de sécurité relatifs à la protection du public

- /\gréments, avis techniques et recommandations du CSTB applicables aux travaux relatifs au présent Appel._- ,,.

: “d’Offres en vigueur à la date de signature du présent marché.
NB' :.les documents sus indiqués ne sont pas joints matériellement aux documents d’Appel d’Offres, ne seront

Ôasijoints au ITÏarëhé et ne seront pas signés par les parties contractantes qui cependant reconnaissent en avoir
barfpite connaisëance,

L’adjudicataire exécutera les travaux sous le contrôle de la Commune et du Cabinet chargé d’assurer la
ètïFveittance et le contrôle des travaux et de traiter tous les problèmes d’ingénierie. Il a l’obligation de tenir
infô.[mé l’Ingénieur de l’avancement des travaux et de toute difficulté rencontrée dans l’exécution de ses
missions

Il tiendra par ailleurs un journal de chantier où seront consignées toutes les observations.
Dans ce journal il devra également répertorier tous les évènements pouvant influer sur le déroulement des
travaux, tels ceux relatifs aux conditions climatiques.

ëè:joürna1 deViendra la propriété du Maître d’Ouvrage à qui il sera remis à la réception définitive des travaux.
8) t

PÔÜfèxercër le ëontrôle général des travaux, l'ingénieur pourra effectuer des visites de chantier régulièrement

ët;ihbpinément. Le présent devis descriptif a pour but de présenter les prescriptions techniques nécessaires à
i’â;fnëilleure mise’ en œuvre des travaux de construction d’un forage solaire a l’hôtel de ville.
Ïo’ute entreprise adjudicataîre devra suivre ce devis descriptif dans le strict respect des règles de l’Art et dëë

notmes prescrites dans le DTU, la norme AFNOR.. .

Ar+icle 06: QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX

tôus les matériaux employés et toutes les fournitures devront être de première qualité et mise en œuvre dans

lçs règles de l’art, avec le plus grand soin.
tlédëvront rëÔondre aux spécifications générales et aux cahiers des prescriptions techniques générales éditées
par le CSTB.

Réfërence des produits manufacturés
-::

gglos de 15p y/c porte de 80 en méta1
dallage gy sol en béton crépissage intérieur et extérieur et toute sujétion de mise en œuvre
F et P vanne de diamètre 60
RESEAU DE DISTRIBUTION

Fourniture et pose des canalisations du château vers les robinets
Raccordement de l’hôtel de ville au château

r ltaine avec 02 robinets de puisage
o 03 robinets de puisage au droit du château
Aménagement des aires de puisages en béton non armé

c i aires de puisage sur une hauteur de 2m
Construction d'un puits perdu en parpaîngs bourrés pour la réception des eaux usées de diam Im et profondeur
de 2m y/c canal d'assainissement

608

609

VII

700

701

702

703

704

705

706

VIII

800

801

STRUcruRATioN, FORMATiON Fr ASSiSTANCE A LA GESTiON

M> rlïnï AEP

@ d'une caisse à outils pour les premiers secours
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L’Entrepreneur est tenu de fournir toutes justifications, factures et références des produits manufacturés qu’il
erïïèloiera.

Fourniture équivalente

:: 1 t 4
1

[

• + •}r

{ b

Dâns Ie cab des matériaux cités en référence dans le devis descriptif, si l’emploi de matériaux ou fournitures
équivalentes est autorisé, ceux-ci devront être de qualité au moins égale ou supérieure et toutes justificatiôns
pourront être demandées avant emploi à l’entrepreneur.

tous les matériaux employés et toutes les fournitures devront être de première qualité et mises en oeuvre dans

les règles de l’art, avec le plus grand soin. Ils devront répondre aux spécifications générales et aux cahiers des

prescriptions techniques générales éditées par le CSTB.

'SÀËLE
1 TII !

• P/ f + + • : ; ( 1 1 1 r a :

Tous les sables fournis par l’attributaire ou mis à sa disposition seront agrées par l'ingénieur de contrôle.
F$ 1'’ La granulométrie sera comprise entre 0.80 mm et 2.5 mm pour les mbrtîers et ch;pes entre 0.16 mm

pt .5 mm pour les ouvrages en béton.
11 ii :.:s

8 s

+

G-RAVILLONS

Tous les gravillons fournis par l’attributaire ou mis à sa disposition seront agrées par l’Ingénieur de
Contrôle.

Ces-gravilïons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènes naturels oû
concassés. Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules par soufflage ou par lavage.

EAU DE GÂCHAGE

' 1 Tt L’attrïbutaire doit se procurer à ses frais l’eau de gâchage pour la confection des bétons .Elle peut,'en

général, pourvoir de points d'eau à proximité des travaux ou des rivières, pourvu que sa qualité répondë aÜx

ëonaitions stipülées ci-dessous. A défaut, l'eau provient d'autres sources (forages, puits, etc,)

L’eau de gâchage doit être propre, non salée, pratiquement exempte de matières en suspension et de
g.ejs minéraux dissous, notamment de sulfates et de chlorures. L’emploi d’eau de marais ou de tourbière est
ïôtë'fdit

: f 1

. .'..}
!

,t _.!

i

'LIANTS

Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales imposées
Ôâf la réglementation en vigueur. Ils sont de type, CPJ 35 et ne devront présenter aucune trace d’humidité. Le

$tockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et ventilé.
Àk'MATÜRES -

Les armatures pour le béton armé seront en acier doux et acier à adhérence conforme aux prescriètiorië

dëè-règles BAEL 91. Elles doivent être parfaitement propre sans aucune trace de rouille, non adhérence -dé

beinture ou gràiss'e.

Elles seront façonnées et mises en œuvre conformément au plan de ferraillage soumis par l’attributaire
è.l’âpprobatton dé Maître d'œuvre avant le début des travaux.
LE -BOIS

Le bois retenu pour la confection des ouvrages et coffrages sera exempt de toutes traces de pourriture,

éëhauffure, nœuds vicieux, fentes d’abattage, ou de roulure

COFFRAGES

EQgjÇôffra-g'eë seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable de poids et la
Ê’o’üësée du béton, les effets de vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre

L’,qtanchéité des--ëoffrages sera suffisante pour que l'excès d’eau ne puisse entraîner le ciment.

EXIGENCES TECHNIQUES
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L’entreprise est tenue de respecter les réglementations en vigueur vis à vis de la sécurité incendie1 de

V isolation thermique, de l’isolation acoustique et de la ventilation, même si les dispositions ne sont pas prévue
,$yr tes plans et dans les pièces écrites.

Il est à noter que tous les travaux qu’il aura effectué ou à modifier suite aux modifications réglementaires

seront à la charge de l’entrepreneur.
Sécurité incendie

Application des textes en vigueur relatifs à la protection des risques d’incendie et de panique dans les

établissements recevant du public.
Classification de l’établissement : ERP 5è catégorie

Comportement au feu des éléments de construction
SF : stable au feu

PF : pare flamme

CF : coupe feu

"'bœ ; Eléfhëhts porteurs du gros œuvre ST 7, h
b: J{ :' PlanchefCF 1h

Cloisonë'intérieures de distribution PF % h

['.e:' L’emploi des matériaux qui peuvent s'enflammer rapidement sera à éviter.
Désenfümage
Tous les'-locaux de dégagements ou le public aura accès sont désenfumés en cas d’incendie par des

ÔÜVertures communiquant directement avec l’extérieur.

Des consignes d’incendie seront affichées dans le couloir et indiqueront la conduite à tenir en cas de
feu

1 7

n 8 L + 8

Moyens de secours

C

Article 07 : INSTALLATION DE CHANTIER

Les travaux d’installation de chantier seront à la charge de l’entreprise bénéficiaire du marché. Il$

ç9mprendront :

La réalisation des voies d’accès et des plates formes des installations de chantier (implantation des

bâtiments, etc.), les aires de stockage des matériaux et de stationnement des engins et véhicules y
comÔris les revêtements indispensables et leur entretien
Un panneau d’indication et panneau d'annonce de chantier ;

Toutes autreë dispositions pour le bon fonctionnement du chantier
L'amenée et le repliement de tout matériel nécessaire au chantier ;

Le démontage et repliement des installations

Leur déplacement éventuel ;

La réalisation et l’entretien des aires d’installation et d'exécution du chantier ;

La mise en place des moyens indispensables pour assurer la sécurité du personnel et des usagers, en

particuliQr la signalisation de chantier,

La remise en état des lieux après exécution des travaux

•

•

L’édification d'un Ëocat de magasin et bureau équipé d'une table et des chaises où le cahier de chantier
et les pièces graphiques seront disponibles en permanence.

La,fourniÎure de l'eau et le gardiennage ;@

•

•

Ani:
•

Le pfojet d'installàtion de chantier devra donner toutes les précisions sur les points suivants :

9 En,outre l’installation comprend la mobilisation effective du personnel d'encadrement notamment le
conducteur des travaux et les chefs de chantiers.

Si;ànàltsation , sécurité, divers
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L’attributaîre prévoira de mettre en place la signalisation temporaire indispensable au respect de la

:-sëëurité des usagers et du personnel de l'entreprise. La description de ces dispositifs fera padie du programme
d’exécution à fournir par l’attributaire en début de chantier.

F:;.Tir! ';

Article 08 : TRAVAUX DE CHANTIER

1- Projets d’exécution :
A.. INTRODUCTION

Le présent descriptif a pour but de définir le mode d’exécution des travaux à réaliser suivant les standards
et normes homologués aux documents constitutifs du marché. Il a été établi à titre indicatif pour préciser et
c_o.mpléter les indications du devis estîmatif et des pièces désignées nonobstant les clauses du contrat.

B. CONSISTÀNëE DES TRAVAUX ( ; b) H• { FT!

: q : ; • ; i i 1 ya

Çèëtfavaux pour lesquels le marché a été destiné sont définis dans le cadre du devis ci-joint.

6.’LISTE DU MAtERIEL SPECIFIQUE AFFECTE AU CHANTIER

6.1. ’ETAT DU MATERIEL

Le calendrier d’exécution des travaux exige que l’Entrepreneur soit en possession de plus d’un atelier de forage-

é’il est adjudicataire de plusieurs lots.

Lës hufnéros de séries, l'âge, le type et l’origine des sondeuses et du matériel annexe (compresseur, camions

d'acçompagnement, etc.) seront obligatoirement précisés dans l'offre.

é.rI,Ï6ut état'de 'ëause, le matériel proposé devra être en parfait état pour permettre, sur la durée d'exécution

prévue, un fonctionnement optimum et des performances élevées en qualité et en rendement (faible fréquence
dé'-pannes, puissànce maximum, précision du travail, etc.)

é.2. DESCRIPïl'ON ET SPECIFICATION DU MATERIEL

Ôa'hs son offre, l’Entreprise devra préciser la liste exacte du matériel qu’elle affectera à la réalisation des projets,
avec la date d’acquisition du matériel et en le décrivant de manière détaillée.

Lës caractéristiques et les performances du matériel nécessaire sont données ci-après. Toutefois, lé
ëoumîssionnaire peut proposer un autre type de matériel, à condition d’en donner les descriptifs détaillés et les

jÿstifier. Les performances doivent être au moins équivalentes à celles demandées dans le présent CCTP.

Lâ--boue néceésaire pour traverser le terrain meuble sera de préférence biodégradable. L’Entrepreneur

bfôèôsera les tyëes de boue qu'il compte utiliser pour traverser le terrain meuble ainsi que tous les adjuvàhts

ëvëhtuels nécessaires (bactéricide, anti-ferment, accélérateur de décantation).
C;ètte boue et les éventuels adjuvants, devront être tous non-toxiques et strictement compatibles en vue de
Ççxportation d’epu potable.
8

lyne attention particulière devra être prise pour éviter tout problème de fermentation de boues dans le forage,

nbtamment lorsque le forage ne sera développé immédiatement pour évacuer tous les résidus de boue.

Çà protection bactérienne doit être préventive, toute fermentation commencée ne pouvant malgré les

!raij9.ments u,ltérieurs, être que rarement enrayée.

L’ùtüisation d’ühë boue aux polymères synthétiques biodégradable (du type Aqua (,S, D 800 ou Aqua J) paraît

Ôréférable a cellë d’une boue aux polymères naturels (du type Foragum HM. Revert ou Bieauclairej caf ’la
(.e'ëj$ 1ance aux bactéries est nettement plus longues (5 à 6 semaines)

62/98
r



C.3. MATERIELS DE FORAGE

Les 'caractéristiques et les performances du matériel ne sont données qu’à titre indicatif ; le soumissionnaire

peub s’il le désire, proposer un autre type de matériel, à condition de le justifier. Les performances, dans ce cas

doivent être au moins équivalentes. Le matériel de forage devra toutefois utiliser obligatoirement la technique

du,marteau fond de trou pour traverser les terrains durs.

L’attributaire devra travailler en haute pression (12 à 17 bars).

C.3.1 SONDEUSE.

La sondeuse sera du type « appareil de forage mixte ROTARY MFI » pour forer indifféremment le terrain tendre

et dur, fonctionnement à l’air, à l'eau, à la mousse ou à la boue, équipé de tout les accessoires nécessaire.
Elle sera montée sur un camion tout terrain équipé de vérins de calage.

6.3.2 GARNITURE ET OUTILS DE FORAGE
ÎLe: : ( J

Tiges lisses, diamètre 3'’ % à 4’' 1/;, longueur 250 m en élément à 3 à 6 m. . ' . ’'-.

ë)Ütil8 :.trilame, tticône de 8'’ à 14” % pour terrain tendre et dur (à dent et à pastille) de carbure de tungstènç

IILi:r\)

C:3.3 COMPRESSEUR A VIS

' Pression de service : 12 à 17 bars ;

Débit d’air : 350 I/sec

Plusieurs sorties d’air en 1”, 1" % et 2”.

C.3.4 ACCEëSOIRES

Tous. les accessoires nécessaire à l’exécution des travaux dans les règles d’art tels que :

Te Lot des pièces mécaniques de rechanges et outillages divers, pompe à eau, poste à soudure

-j.}çe\ électriqu-e ;

C“ 11'b Dispositif de pompage pour essai produit à mousse, à boue (avec adjuvants nécessaire et outillage de
contrôle (viscosimètre).

ToÙs’ les véhicules d’accompagnement et autres matériels nécessaires à la bonne réalisation de travaux :
. , 9 Citerne sur camion tout terrain avec pompe pour le rempIISsage ;

' e Camion pour le transport des tubages, produit à boue ;
Véhicule léger pour le personnel et les liaisons avec la base ;

Un groupe électrogène ;

Deu\ po’inpeÉ immergés de 4” de puissance différente (HMT de 150 m ; 5m3/h environ) avec tuyau

d'exhaure souple.
Aëêessoires divers : bac de mesure du débit, sondes électriques (2 de IOOm), chronomètre (2), conductimètre,

thermomètre,'kit de dosage du fer total (0 -5 mg/l), papier pH (pour pH entre 4 et 8)1 kit ou bandelette de mesure

de njtrate, flacoh.pour les échantillons d’eau.

'1 •

D. MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

D.1 WW@BBLQD :tM
I'Avis de NoMWeqction du FEICOM sollicité par l’entreprise sous le couvert du Maître d’ouvrage' La

Rejet du proiet d’exécution se fait dans des déklais n’exécdant pas
IF

Fé:$;-
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,(29,}iVingt iours calendaires à compter de la date de dépôt au FEICOM du Projet d’Exécution approuvé
paf le Chef de Service et l’Ingénieur »,

Avant le démarrage des travaux, l’entrepreneur soumettra à l’agrément du Maître d’œuvre en quatre

(04) exemplaires, le programme d'exécution de l’ensemble des prestations (études géophysiques et forage)

Le programme d’exécution comprendra les documents suivants :

– Une note détaillée des processus et des méthodes d’exécution envisagées, avec prévision

d’emploi du personnel et des matériels, en précisant les variations dans le temps des effectifs et des matériels,

et en donnant les détails sur le personnel d’encadrement.
Un planning graphique détaillé des prévisions d'avancement des travaux qui mettra en évidence

toutes les tâches à accomplir à savoir :

• La réalisation des études ;

• La réalisation de l’ouvrage (foration, équipement, développement, esgài"dë
débit, installation de la pompe immergée, formation, superstructure) ;
Les commandes de fournitures ;

Les réceptions techniques de conformité des fournitures ;

Les approvisionnements en matériaux ;

•

Etc•

, Pour chaque tâche, faire ressortir la date de démarrage et celle d'achèvement.
]

L’entrepreneur dispose de dix (10) jours à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de

commencer les travaux, pour déposer dans le bureau du Chef de service du marché, le programme
d’exéçytion approuvé par le Maître d’œuvre.
Passé :cé délai, le contrat sera purement et simplement résilié.

Le programme d'exécution sera actualisé chaque semaine par l’entrepreneur.

f;-

+ 9
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•

•

ici! lé '

D-2 Mode d’exécution :

Les forages seront implantés par l’Entreprise en présence de l’ingénieur de contrôle (Maître d'œuvre) ou

son représentant. L'Entreprise utilisera tous les moyens techniques d’implantation pour une réussite à 100 %.

La profondeur moyenne des ouvrages est de 60 mètres ; La profondeur minimale est de 40 mètres et le débit
minimum de 0,7m3/h. L’entrepreneur est responsable de l’implantation du point d’eau et ne pourra

8 q

réclamer le paiement des forages négatifs. Il devra tenir compte des normes d’implantation.

It ').t ;: j fe ::
D,2-1 Foraqqs dans les formations sédimentaires et équipement

•

7

•

•

•

•

l’Forage au rotary à la boue en 9”%; 12” Z (ou 0 254 mm) ou fonçage mixte rotary – marteau

fônd de trou. Dans tous les cas, la profondeur moyenne devra osciller autour de 60 mètres,

Colonne de captage de 1 10/125 mm crépinée au droit des niveaux les plus productifs sur une
hauteur totale de 12 à 24 mètres.

Sabot de pied de 3m à la base

Massif de gravier jusqu’à 3 mètres au dessus crépines au moins ;
Cimentation en tête sur 2 mètres au minimum.

so.}: : ' --

f ..4 :''.- { : i a1 a i

[1;:2 Foration dans les formations de socle et équipement

•

e

•

•

•

Foration des altérités au rotary en 9 "5/8 jusqu’au socle
Pose tubage provisoire en PVC ou en acier 178/195 mm

Forage dans le socle au marteau fond de trou en diamètre 165 mm à l’air lift

Colonne de captage de 1 10/125 mm crépinée au droit des venues d’eau dans le socle sur une
hauteur moyenne de 15 mètres
Sabot de pied de 1 mètre

..i r\è}'
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Foration des altérités au Rotary en CP 254 mm jusqu’au toit du socle. Mise en place du tubage provisoire en.PVC

0178/195 ou en Acier. Poursuite de la foration dans le socle au Marteau Fond de Trou en 0165 mm jusqu’ à
une profondeur maximale de 70 mètres si nécessité s'impose.

L'entrepreneur devra en tenir compte sur des caractéristiques su soI pour le dimensionnement de l’ouverture

des crépines et de la granulométrîe des massifs de gravier filtrant. Pour les cas spécifiques où le sondage

,gmène l’hydrogéologue hors de l'enceinte de l’école, informer l’Assistance à maîtrise d’ouvrage (Chef
service du marché, Ingénieur du marché et Chef d’établissement bénéficiaire) avant de démarrer les
travaux

D.3 – Les superstructures

L'Entrepreneur aura à réaliser les superstructures suivantes : " ;
- Des Mà’rgeltës pour pompes à motricité humaine en béton armé (rectangulaire 2m x 2m ou circutaire)

d’ühe hauteur ou' épaisseur de 45 cm au total et dont un socle de 1,5m x 1,5m x 0,15m support de la pompe
au_dessus de la dalle. Une dalle en béton armé de 3x3xO,10 m autour de la margelle avec une pente de 5%

ëo'rïd-uisant leé eaux perdues vers l’extérieur .: 1 3

_ Sur la dàlle, réaliser les collecteurs de façon que l’écoulement des eaux vers le canal évacuateur’hë
ébüffre d’aucunecontestation .

é-e=," ' - Un canal de drainage des eaux en béton armé de 5m de long avec une ouverture de 15cm de largèuF

èi;.One profondeur de 15 cm.
- Toutes les eaux de ruissellement seront drainées vers un puits perdu de 1xlx1 m rempli de pierres ou

de débris de parpaings réalisé à 5 mètres au moins du forage. La base du puits doit être perméable.
_ Un -ant'i_boÜrbier sur une largeur de 1m sera réalisé à la périphérie de la dalle par l’entrepreneur. Le

màtériau éonstitutif de l’anti-bourbier sera en gravier local ou enrochements.
1 Tout le béton entrant dans la structure est dosé à 350 kg de ciment par m3 et doit avoir après 28-jôürs

ÛÀè :résistahce à, l’écrasement de 20 Mpa. Le ferraillage de la dalle et de la margelle sera en fer tors 08 ’aVëè

dës-:mailles de 150 mm x150 mm.

::" : ' _ Estampiller l'ouvrage avec une plaque métallique indiquant le programme, l’année de réalisation.. ' \ 'l

iL-i 4
F ( ! n+ !

' i Observations :

g , , - Le forage sera considéré comme productif (positiD si le débit est supérieur ou égal à 0,7 m3/h.
- Le choix des méthodes et des matériels à mettre en œuvre incombe à l’Entreprise ; toutefois l’lngénleur

chargé du co’ntrôle (Maître d'œuvre) pourra émettre des réserves quand les méthodes et le matériel utilisés ne
sont pas convaincants,

_ La foration au Marteau Fond de trou dans le socle ne pourra pas s’effectuer sans la pose d'un tubage

bi8üisoire en R'V<) ou en Acier.
- La travërsée de niveaux non consolidés du socle pourra nécessiter une injection de mousse ou l’empjoi

db,boue ; les produits utilisés doivent être biodégradables de façon à ne pas colmater les venues d’eau

i. Prise d’échantillons :

, Au cours dé la ft,)ration, les cuttings seront prélevés tous les mètres. Les échantillons seront gardés ay

chantier dans des sacs en plastique numérotés, à la disposition du contrôleur qui décidera de leur conservation
bu non

( P : d iii. Equipement des forages :
c 1

- Les forages jugés productifs (débits supérieurs à 0,7 m3/h) par le contrôleur seront aussitôt équipés à la
8nide la foration.’

- Les forages seront équipés en PVC 0110/125 mm rigides adaptés à l’ouvrage avec des crépines de
rtïême diamètres, placées en zones de venues d’eau.

- L’espace minimum entre le diamètre de forage et le tubage d'équipement est de 19,5mm de chaque côté

65/98
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- Les crépines : Seules les crépines faites en usines, respectant les spécifications ci-dessous seront

utilisées. Cela exclue les crépînes “artisanales’' et le découpage manuel de tubage d’équipement pour en faire

une crépine. Les crépines doivent être de même matériau que le tubage d’équipement. La taille maximum des

fentes doit être de 1mm (pour des sables normaux et gros, utilisation normale) et de 0,5 mm pour les sables
très fins. Les crépines de 0,5mm seront utilisés en combinaison avec du gravier spécial (plus petit) pour le
massif filtrant autour de la crépine.

Les fentes des crépines seront horizontales. La longueur totale des crépines par forage sera de 18 mètres en

moyenne. Les tubages crépines en PVC seront placés en face des venues d’eau Selon les conditions

géologiques de certains sites, la longueur de la crépine sera soumise à l'approbation du contrôleur.
Aucune crépine /filtre en tissus ne doit être utilisée.

- La base de la colonne montante comprendra un élément de décantation et sera obturée par un bouchon

de fond (bouchon en polypropylène vissé, à l’exclusion de bouchon en béton ou en bois). Le sabot de socle est
de 2 mètres pouf les forages situés en milieu sédimentaire ; "- -c

-Après la pose du tubage, l'espace annulaire entre le terrain et la colonne de captage sera gravillonné $uf
tôüte’ la hauteur des crépines. Cela consistera à mettre le massif filtrant en gravier roulé (quartzeux roulés) 0 t
=:3mm. Il déborderà les crépines de 2 à 3 mètres ; : ';'. .;

- Un bouchôn d’argile de 1 m de hauteur surplombera le massif filtrant pour éviter la contamination des
ëaüx du forage ;

- Au dessus du joint d'argile, le forage sera comblé par du tout-venant généralement constitué des cutti-ngs

sortis du foràge lors de la foration ; Le tout-venant utilisé pour le remblaiement de l’espace annulaire au dessus

dd gravier filtre ne devra pas comporter d’élément de diamètre supérieur à 3 mm.
- La cimentation de tête sera faite avec un mortier dosé à 350 kg de ciment par m3 de mortier ou de béton.

La cîmentation est faite entre les niveaux 0 et 2mètres.

c t';= Le tubage dépassera de 0,50 mètre la surface du sol ; ' :-:’1
o ' : Il deüra êtré momentanément fermé par un bouchon PVC ou métallique cadenassé, après la réalisation

dé .la: margelle.

L’entreprise reste responsable des dégradations qui pourraient survenir à l’ouvrage jusqu'à la pose de la pomPe:.

iv. Développement des forages i 1 ' J

[i-développement du forage se fera à l'air lift jusqu’à l'obtention de l’eau claire sans particules fines sableu*sq$

QU argileuse$., La teneur en sable sera contrôlée par la méthode de la tache de sable. Le test de la tâche de
ëable dans un seau de 10 litres doit donner une tâche de moins de 10 mm. La durée moyenne est de 4 heures

ën zone de socle et de 6 heures ou plus en zone sédimentaire, L’Ingénieur de contrôle (Maître d’œuvre) veillera

ô la,qüalité de l’eau. Le débit sera mesuré toutes les 15mn. Le niveau de l’eau sera mesuré juste avant et

Ê-rrïrfiédiateme'nt à la fin du développement.
L’ouvrage ne pourra être réceptionné que si l’eau est bien claire.

N,B.. A la fin du développement, on injectera au niveau des crépines une solution de chlore pour désinfecter

!.;Qyvrage

La durée totale .du développement pourra être très variable et dépend en partie du soin apporté à la mise en

pI_age du captage.

Elle peut êtrë assez rapide (1 à 3 heures) pour les forages captant des formations consolîdées (socle ou

sédimentaire dur) , mais peut- être assez longue (5 à 12 heures) dans le cas de captage de formations meubles

(altérites ou sédimentaires tendres)
Le fëtour de 1:atelier de forage, pour reprise partielle ou totale de l'ouvrage, restera à la charge de l'entrepreneur)

Ï;ô'üfes les observations faites lors du développement seront consignées sur le cahier de chantier.
v. Esbais de débits

N .{}

,’c . , Les essais de débits seront effectués à l'aide d’une pompe immergée pouvant débiter entre10 m3/h et
40m3/h à 80 mètres de profondeur dans le forage, L’entrepreneur pourra procéder aux essais de débit 12 heüres
au moins après le développement du forage.

epI 78 t
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- .- L’epsai de pompage aura une durée de 8 heures à raison de 2 heures par pallier et à débits croissants ét
2 heures pour la, remontée.

- La remo6tée après pompage sera suivie jusqu'au recouvrement du niveau statique initial. Les mesures

dè Ërofondeur du niveau d'eau seront effectuées à la sonde électrique ;
- toutes les mesures seront effectuées suivant les normes techniques agréées par l’Administration.

Id + ..

- Avant l’équipement du forage, l'Entreprise effectuera sur le site des mesures suivantes : PH, Conductivité,

Température.

- A la fin du développement, l’Entreprise procèdera à la désinfection du forage par injection d’Hypochlorite
de calcium (ou équivalent).

- A la .fin de,l’essai de débit, l’Entrepreneur effectuera des prélèvements d’échantillons d’eau pour arlglys9,
Phy$ico:chirDîquè et bactériologique qu'il fera analyser dans un laboratoire agréé par l'Administration. La fit:hé
d éh'àlyse tÿpe c'6nforme aux normes de l’OMS est jointe en annexe 13 du présent DAO.

:

4- vii. Appropriation de l’ouvrage par les bénéficiaires
En vue de garantir la durabilité de l'ouvrage, l’entrepreneur est tenu de former deux (02) artisans réparateurs

sédentaires désignés par le maître d’Ouvrage, en concertation avec les autorités communales en charge de
l’hydraulique rurale à la maintenance future de la pompe. Le programme de formation s’articulera autour des
thèmes suivants :

S

L : p n!
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ihù:

L’entrepreneur devra par ailleurs fournir à la Commune les clés usuelles et un minimum de pièces d'usures de

rechange. Le maître d'œuvre d’exécution appréciera sur PV la formation des artisans réparateurs.
L'entrepreneur devra sensibiliser les populations sur les risques d’épidémie de choléra.
D - CONTROLE DES TRAVAUX

L’Entrepreneur disposera dans chaque chantier d’une fiche de forage sur laquelle seront notés tous les
reriseignements..,relatifs aux travaux. La fiche sera tenue par le Chef de chantier et portera les informations
suivantes :

g;yj;

vi. Analyse de l’eau dans un centre agréé

Entretien de l’aire de puisage et nettoyage des abords de l’ouvrage ;
Entretien de la margelle ;

Install,atipn de la pompe
a)., Connaissance de la pompe et ses divers éléments

• Montage de la tête de la pompe ;
• Fixation de la tête sur la fontaine ;

•' Fixation de la chaîne sur la tringle de commande de la pompe à main ;

• Montage du bras de commande de la pompe à main ;

• Fixation de la chaîne au bras de commande de la pompe à main.

b) Montage de la pompe et descente du corps de pompe

mode d’utilisation de la pompe
- Sensibilisation des utilisateurs sur les points suivants :

a) La manipulation du bras de la pompe ;

b) La prQhibition d'accrocher le seau sur le bec verseur ;
é) ’L’interdiction de jouer avec le bras de la pompe.

entretien dourant de la pompe :

gf

a) Périodicité d’entretien : connaissance des pièces d’usures et maintenance préventive ;
b) Identification des défauts de fonctionnement de la pompe.

1 )- Journal de chantier :

• La localisation ainsi que les coordonnées au GPS du point d'eau ;

• La date et heure d’arrivée et de départ de la sondeuse ;
•

: . 3
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• La nature des terrains traversés ;

• Là’ Coupe de forage (géologie sommaire et technique) avec la vitesse d'avancement en mn/m,
les côtes des venues d’eau et toutes les mesures de débit à l’avancement ;

• La profondeur du tubage provisoire ;

• La durée du développement ;
• Tous les détails nécessaires à la compréhension du déroulement des travaux.

Les fiches seront signées par le Contrôleur et l’Entrepreneur.

q+! ! a6 • [•I 1 1
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2)- Contrôle et surveillance :

Le ,contrôle et la surveillance des travaux seront assurés éventuellement par un Bureau d'Etudes ou le cas

échéant par l’Ingénieur du Marché et concerneront les points suivants :
- Indication-s sur la géologie et sur la profondeur à atteindre pour chaque forage ;

- Décisions sur la poursuite ou l’arrêt des forages, leur équipement ;
- Plan d’équipement du forage à définir avec le foreur en fonction du débit
- Surveillance et interprétation du développement et des essais de pompage

- Etablisserflent de la profondeur d'installation de la pompe
T Surveillance de la pose des pompes, et la formation des artisans réparateurs.

L-*ifhplantation, l'équipement (tubage, mesure de profondeur), le développement, l’essai de pompage, 1e

traitement de l’eau, l’installation de la pompe et les réceptions techniques partielles en présence de l'ingénieur
de"ëontrôle (Maître d’œuvre) .

L’implantation du forage sera faite par l’Entrepreneur surtout dans l’enceinte de école concernée à
l’issu de laquelle un procès.verbal d’implantation sera signé de l’entreprise, de l’Ingénieur du marché
étëiu Chef 'd’établissement.

i : H aT IF q

1 1 à

\)

Pompe à motricité humaine
Caractéristiqueé :

Il s’agit de pompç India Mark Il d’origine ou tout autre pompe homologuées pouvant refouler l'Eau avec un bon

débit à une profondeur de 60m, Les pompes à installer sur les forages doivent être fabriquées suivant la
norme ISO 930i.

ËFl-es seront préalablement réceptionnées par l’Ingénieur de contrôle et la profondeur d’installation approuvëë
Éàr ce derniër.
3 1

E - PROVENANCE ET QUALITE DES MATERIAUX

ÿtd?' ’ a) Dï’s'ëositions générales

L’Entreprise sôumettra à l’approbation de l’ingénieur de contrôle (Maître d’œuvre) tout le matériel dont il

éië'ürônt être évaeués par l'Entrepreneur et à ses frais
b) Caractéristiques des tubages

i:"Les tubages seront en PVC rigide (qualité forage), les diamètres seront de 110/125 mm. Le filetage doit êtrë

fëÏtÿClëte, rond ou carré et n'aura pas d’excentricité de façon à ce que la manutention des tubages puisse se faire
sans problème jusqu'à des profondeurs de 100 mètres. (Les tuyaux doivent être certifiés selon les normes

ihternationales : par exemple DIN-Forage ou IS 12818, série CM). Epaisseur de la paroi minimum des tuyaux

çi.e forage : 5mm

il

(6?hëte utiliser avec indication de leur nature et de leur provenance. Tous les matériaux reconnus défectueux

'Les tubageé gevrQnt présenter toutes les garanties de résistance aux efforts de cisai11ement, d’écrasemeht ou

de torsion au cours de leur mise en place et durant l'utilisation des ouvrages.

Lecrépinàge sera fait mécaniquement à l’usine. Les fentes auront une ouverture de 0l5 mm. Le pourcentage
ëIIèüVerture ne sera pas inférieur à 2% de la surface totale du PVC.

c) Ciment : Le ciment à utiliser sera de caracteristique Portland CPJ 325.

• ] [•1 1 bF
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d)

e)

Gravier : Le gravier introduit dans l’espace annulaire des forages sera du gravier quartzeux propre
et calibré 2/4 ou 1/3.

Massif filtrant

• Taille du gravier : la norme est entre 1,5 et 3,0 pour des crépines avec des fentes de 1 mm. Pour
des crépines avec fentes de 0,5mm, la taille du gravier est entre 1 et 2mm.

• Matériau et épaisseur du massif : le massif filtrant de la meilleure qualité sera du silice ou quartz
ou du basalt. Le schiste, le calcaire, le mica et l'argile ne seront pas acceptés. L'épaisseur du
massif filtrant est de 19,5mm. La hauteur minimale au-dessus de la crépine est de 1m et
maximale 3m.

•le gravier doit d’abord être lavé plusieurs fois à l’eau propre, puis tamisé entre 1,5 et 3 mm en

général ; entre 1 et 2 mm en zone de sable fin avant d’être mis en place.

L

/3 11 + 8

Nôus attirons:l'attention de l’entrepreneur dans les départements du Logone et Chari, Mayo Sava et Mayo Darlay
où le risque d’ensablement des forages est très élevé.

F. RAPPORT.TECHNIQUE

\

• HAr : : i •

Ce rapport dont l,e modèle sera proposé à l'entrepreneur comprendra les points suivants :

• un résumé des caractéristiques du forage avec ses coordonnées géographiques
• le schéma du forage

• le rapport d’essai de pompage contenant les fiches d’essais de débit conforme à la CÏEH ;
• la courbe caractéristique pompage et remontée

• le schéma de la trainée électrique

• Les rapports d'analyse physico chimique et bactériologique des eaux d’un laboratoire agrée
>rop'osant le mode de traitement ; :."-- : ='

;• rësultat d’analyse des eaux ;
• la fiche technique ;

• les caractéristiques de la pompe fournie ;

• Ie+ rapports d’étude géophysique et hydrogéologique ;
• les procès-verbaux de formation des comités de gestion et de fourniture des caisses à outils.

. -. t

i\1 ali 5

G-[f -'!e-

Les points ci-dessus cités seront consignés dans un rapport élaboré par l’entrepreneur et remis lors de son

dernier payement:

21

G. REMISE EN ETAT DES LIEUX

A.la fin des traÿaux de forage, les alentours de l’ouvrage devront être remis en état et nivelé avec remblaierheÙt

notamment du b.ac à boue et des canaux de liaison. Ces travaux de remise en état de lieux comprennent aussi

la plantation de la verdure (pelouse, arbres, fleurs, etc.) et devront également prévenir les érosions.
L’Entrepreneur e.st seul responsable des dégâts causés au tiers lors des travaux et devra remédier à toute
éventualité

NB : L’attributaire tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l’exploitation des différents

documents constitutifs du marché.
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l

Article 01 : GENERALITES

L’attributaïre est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions
pour l’exécution des travaux ainsi que de toutes les conditions locales qui prévalent et
iuëceptibles d’influer sur cette exécution et sur son coût.

Il ne pourra donc présenter de réclamation, hormis dans les conditions prévues par
le présent contrat.

:i., Les,p.restations effectuées par l’attributaire lui seront rémunérées par application
àës'jirix du' bordereau des prix aux quantités réellement exécutées et évaluées selon les

c,..lâ,uses du marché.

Les frais et coûts divers, qui ne donnent droit à aucun paiement, sont réputés être
inclus dans lé's coûts d’exécution de travaux quantifiables et sont inclus dans les divêri
BFîx du Bordereau des prix.
8eB

Il s’agit des frais et coût suivants :

Frais de main d’œuvre (salaires, frais de déplacement, de transport les droits à
congés, les frais de logement au chantier, les indemnités diverses, prinles?
assurances, frais médicaux etc. . )

Lei frais d’acheminement des personnels, du matériel et des matériaux, les fràis
généraux, les impôts taxes et frais d’enregistrement et de patente, ainsi que
toutes les autres sujétions liées à l’exécution des travaux (et notamment les
frais de réceptIon des travaux sur le terrain) et au fonctionnement gé
l’ehtreprise.

De même tous les frais de fonctionnement, d’amortïssement et d’entretien du
matériel dé chantier et du matériel roulant, des véhicules de toutes catégoriesp sont eux
aussi réputés être inclus dans les coûts d’exécution de travaux quantifiables.

Les'èrik sont donnés en toutes lettres et en chiffres. L’attrîbutaire s’attacheia. à
bien vérifief lb correspondance des prix unitaires en lettres et en chiffres.

' L’attributaire ne pourra opposer sa bonne foi pour se souscrire à son engagement
si les montants globaux de son offre venaient à être modifiés après vérification de la
conformité dès prix unitaires en chiffres ou du calcul du détail est
. , L’attributaire établira un Bordereau des prix.

a'.
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN

FORAGE SOLAIRE A L’HOTEL DE VILLE DE MAYO DARLE.

PU EN
CHIFFR

ES

PU EN
CHIFFRESN' DESIGNATION

CONSTRUCTION D'UNE AEP DE 7,5m3
TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Installation du chantier avec amenée et repli du matériel
Etude géophysique et hydrologique, projet d'exécution
Implantation de l'ouvrage
TOTAL 100

Unité

100

101

102
103

200

201

202

203

264

FORAGE

O

(minimum 2m3/h ) avec tubage provisoire, équipement en place du

massif filtrant, bouchon d’argile et remblayage
Développement du forage et essai de pompage

4nalyse physico-chimique et bactériologique et traitement au chlore
Réalisation tête de forage
TOTAL 200

H ) ? r a!

U

U

300 FOURNITURE ET POSE MOYEN D'EXHAURE

e une pompe immergée solaire marque GRUNDFOSSQF

2,5 -2 ou équivalent d'un débit de 10m3/jour et d’un coffret GRUNDFOS

de commande électrique automatisée avec entrée flatteur CU200,
interrupteur IO 100 - 10 - 101 et un manomètre y compris sonde
Fournitu te et pose tuyauterie d'exhaure de refoulement diamètre 40) plus
accessoires de raccordements (corde de sécurité, collier de sécurité, câble
bleu ou câble plat 3*2,5 ùù2 ou 4+2,5mm2 et toutes sujétions
TOTAL 300

301 U

8302

4OO \ ALIMENTATION DES PIOMPES

CHAMP PHOTOVOLTAIQUES

F et P. des panneaux solaires monocristallin de marque TRINA solaR,
CANADIAN SOLAR ou LONGI SILICON (tension minimale 20 volts) de 18
pour cent de rendement de 300Wc de 4cm d’épaisseur installé au-dessus
du château d’eau y/c câblage chemin câble et accessoires

süpÉàf{ fri-étalliques en acier galva surmonté

SECURiSÀTION DU CHAMP PHOTOVOLTAIQUE PARCLOTURE (DEMI MUR
+ GRILLAGE)

Fouilles pour semelles de clôture
Parpaïngs bourrés de 20 en fondation (Longueur de 20 m et 3 rangées)

Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour 6 semelles de 60x60, 6 amorces de
poteaux de 20x20 (hauteur Im) longrine de 20x20 (1ongueur 20m et 6
poteaux de 15*15 hauteur 2,5m)
Parp.aings de 15 en élévation sur une hauteur de Im
Grillage d'acier galvanisé de maille 60mm de type dur surplombant les

allés sur une hauteur de 1,5m

401

402

U

FF

404
405

àÔ6

407

408

m3
m2

m3

m2

mI

409 F et P d'une porte métallique pleine de 80, Tôle 6/10è avec cadres en
cornièrç f>our accès au champ solaire

U

Ens410 F et P de 04 lampes pour éclairage la nuit et raccordé aux panneaux
solaires y/c câblage et installation
TOTAL 400

ioo
501

CONDUiTE D'ADUcrioN

Fet P de clapet anti retour à la sortie du forage U

/2/98



502 \ F et P compteur volumétrique diamètre 40 mm +jeux
503 IFetPP des canalisations PEHD diamètre de 40m PNIO
504 \ F et installation des accessoires de raccordement

TOTAL 500

Ens

mI

1
VI STOCKAGE PAR UN RESERVOIRE DE 7,5 m3

600

601

602

603

Fouilles En profondeur de 1,5mn terrain dur pour fondation à une m3

#13

m3

m3

Béton de propreté dosé à 150kg/m3

Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour4 semelles de IOOxlOO, 4 amorces de
poteaux de 20x20, 4 poteaux de 20x20 et poutres de réservoir de 20x20
Béton armé dosé à 350 kg/m3 additionné de sikalite pour paroi de

réservoir épaisseur de 12cm et couverture et fond du réservoir épaisseur
15 cm

ëb4

605

F et pose de fermeture du réservoir en tôle alu de 10/10è mastiqué et
peinture à huile

t ;

acier galvanisé de 20/27

F et P tuyau de refoulement en galva de diamètre 32MM partant du pied
du château jusqu’au réservoir et tuyau pour distribution trop pleIn et
vidange

F et P d'un flotteur

U

U

mI

U

A

U

606

607

608

609

Construction d'un local technique de commande sous le château en
agglq# ,de 15, y/c porte de 80 en métal dallage du sol en béton crépissage
intérieur et extérieur et toute sujétion de mise en oeuvre
F et P vanne de diamètre 60

TOTAL 600

VII

700

701

702

RESEAU DE DISTRIBUTION

Fourniture et pose des canalisations du château vers les robinets
Raccordement de l’hôtel de ville au château

Aménagement d’une borne fontaine avec 02 robinets de puisage U

703

704

705

706

Fourniture et pose de 03 robinets de puisage au droit du chateau

Aménagement' des aires de puisages en béton non armé
Fourniture et pose des carreaux en faïences sur les murs des aires de
puîsage sur une hauteur de 2m
Construction d'un puits perdu en parpaings bourrés pour la réception des
eau.x usées de diam Im et profondeur de 2m y/c canal d'assainissement
TOtAL 700

11

m2

m2

FF

vill \sTRUcruRATioN, FORMATION Fr ASSISTANCE A LA GESTION

d à/

mini AEP

gor Fourniture d'une caisse à outils pour les premiers secours U

} 711'(

- Fit'
L }.'1
h

C
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CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE SOLAIRE A L’HOTEL DE VILLE DE MAYO DARLE

N' DESIGNATION Unité QTE

1

1

1

PU PT

CONSTRUCTION D'UNE AEP DE 7,5m3
R

Installation du chantier avec amenée et repli du matériel
Etude géophysique et hydrologique, projet d'exécution
Implantation de l'ouvrage
TOTAL 100

100

101

102

103

200

201

202

203

204

FORAGE

Réalisation d'un forage de profondeur minimal de 80 m débit haut
(minimum 2m3/h ) avec tubage provisoire, équipement en place du
massif filtrant, bouchon d'argile et remblayage
Développement du forage et essai de pompage
Analyse physico-chimique et bactériologique et traitement au chlore

Réalisation tête de forage
TOTAL 200

300 FOURNITURE ET POSE MOYEN D'EXHAURE

> iSOF
2,5 -2 ou équivalent d'un débit de IOm3/jour et d’un coffret GRUNDFOS
de commande électrique automatisée avec entrée flotteur CU200,
interrupteur IO 100 - 10 – 101 et un manomètre y compris sonde
Fourniture et pose tuyauterie d'exhaure de refoulement diamètre 40) plus
accessoires de raccordements (corde de sécurité, collier de sécurité, câble
bleu ou câble plat 3*2,5 ùù2 ou 4*2,5mm2 et toutes sujétions

TOTAL 30.O

301

302
d

4oo ALIMENTATION DES PIOMPES

CHAMP PHOTOVOLTAIQUES

F et P des panneaux solaires monocristallin de marque TRINA SOLAR,

CANADIAN SOLAR ou LONGI SILICON (tension minimale 20 volts) de 18

pour cent de rendement de 300Wc de 4cm d’épaisseur installé au-dessus
du château d’eau y/c câblage chemin câble et accessoires

Suppàrt inétdlliques en acier galva surmonté

SECURISÂTION DU CHAMP PHOTOVOLTAIQUE PARCLOTURE (DEMI MUR
+ GRILLAGE)

401

402

U

FF

6

1

404

405

à06

407

408

Fouilles pour semelles de clôture
Parpaings bourrés de 20 en fondation (Longueur de 20 m et 3 rangées)
Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour 6 semelles de 60x60, 6 amorces de

poteaux de 20x20 (hauteur Im) longrine de 20x20 (1ongueur 20m et 6
poteaux de 15*15 hauteur 2,Sm)

Parpaïngs de 15 en élévation sur une hauteur de Im
Grillage d'acier galvanisé de maille 60mm de type dur surplombant les

allés sur une hauteur de 1,5m

m3

m2

mI

U

Ens

2

20

20

1

4

4Q9

410

F’et Pd'une porte métallique pleine de 80, Tôle 6/10è avec cadres en

cornière pour accès au champ solaire

F et P de '04 lampes pour éclairage la nuit et raccordé aux panneaux
solaires y/c câblage et installation
TOTAL 400

CONDUiTE D'ADUcrioN500

501

È02

Fet P de clapet anti retour à la sortie du forage

F et P compteur volumétrique diamètre 40 mm +jeux

U

Ens

1

1

çe.
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503 \ F et P des canalisations PEHD diamètre de 40m PNIOm
TOTAL 500

mI

a
VI STOCKAGE PAR UN RESERVOIRE DE 7,5 m3

Fouilles En profondeur de 1,5mn terrain dur pour fondation à une600

601

602

603

m3

m3

m3

m3

Béton de propreté dosé à 150kg/m3

Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour4 semelles de IOOxlOO, 4 amorces de
poteaux de 20x20, 4 poteaux de 20x20 et poutres de réservoir de 20x20
Béton armé dosé à 350 kg/m3 additionné de sîkalite pour paroi de

réservoir épaisseur de 12cm et couverture et fond du réservoir épaisseur
15 cm

F et pose-de fermeture du réservoir en tôle alu de 10/10è mastiqué et
peinture à huile

èd4

605 Echelle d'accès métallique à l'extérieur de la plateforme du château en
acier galvanisé de 20/27
F et P tuyau de refoulement en galva de diamètre 32MM partant du pied
du château jusqu’au réservoir et tuyau pour distribution trop plein et
vidange

F et P. d’un flotteur

606

607

mI

U

ff

U

Construction d'un local technique de commande sous le château en
agglos de 15, y/c porte de 80 en métal dallage du sol en béton crépissage
ïntériçur et extérieur et toute sujétion de mise en œuvre

608

609

VII

700
9-01

F et P vanne de diamètre 60

TOTAL 600

RESEAU DE DISTRIBUTION

Fourniture et pose des canalisations du château vers les robinets
Raccordement de l’hôtel de ville au château

Aménagement d’une borne fontaine avec 02 robinets de puîsage702

Fourniture et pose de 03 robinets de puïsage au droit du chateau

Aménagement des aires de puïsages en béton non armé
3

puisage sur une hauteur de 2m
Construction d'un puits perdu en parpaings bourrés pour la réception des
eaux usées de diam Im et profondeur de 2m y/c canal d’assainissement
TOTAL 700

703

704

705

706

11

m2

m2

FF

ViII

800

STRUCTURATION, FORMATION ET ASSISTANCE A LA GESTION

c le 1a :
mini AEP

Fourniture d'une caisse à outils pour les premiers secours801 U

TOTAL 800

TOTAL GENERAL HT UN FORAGE

TVA 09,25%)

TOTAL GENERAL IFC

Î'

20
1

7

0.5

3

4

U

U

1

1

15

1

1

2

1

1

2

3

5

11

1

U

4

1

1

-:. !
11

}
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PIECE 8
MODELE SOUS-DETAIL DES PRIX

0

DESIGNATION :

e Unité Durée activité

G ma
ournatïer

Jours facturés Montant

aI
\=
>3
8
y
C
8
8

[}} c: -

mY
TOTAL A

7iCI=-jburfî;e fTcm; Montant
tn

.c
8n
C

LLI

+10
3
b

ba)
+1
ra€

mo
-FTx –GEsommation

VIL
0
>

A
+1
a)
X
3

:LaL
\il)
+1
fO

E

'D

E

F

G

H

P

V

TYPE Montant

0
A+B+C
r = Dx %

chantier
Frais généraux de siège
0

= Dx %

= D + E + F
m
= G +H

Risques + Bénéfices
R

%

l P/Qté
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' REPUBLIQUE DUCAMEROUN
PAIX-TRAVAIL-PATRI E

REPUBLIC OF CAMEROON

PEACE-WORK-FATHERLAND

REGION DE l’ADAMAOUA

DEPARTEMENT DU MAYO BANYO

' COMMUNE DE MAYO DARLE

SECRETARIAT GENERAL

SÉRVICE TECHNIQUE DE L’AMENAGEMENT
ET DU DEVELOPPEMENT URBAIN

ADAMAWA REGION

MAYO BANYO DIVISION

MAYO DARLE COUNCIL
GENERAL SECRETARY

TECHNICAL SERVICE IN CHARGE OF PLANNING
AND URBAN DEVELOPMENT
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LETTRE-COMMANDE N ' /LC/C-M ' DLE/SG/STADU/CIPM/ /2024

!)

Éassé après Appe1 d’offres National Ouvert N ' 001/ AONO/C-
i

!

M ' DLE/SG/STADU/CI PM/2024 DU
!

Maître d’O,yvrage:. - : ' 1.1 G

TITULAIRE :

,B.q:i
N ' kI è:

N' Compte bancaire :
b

., Tel_

N' Contribuable:
Fax:

OBJET : ....___.__...__._.____.____._._._..___.._____..__...____. Région de l’Adamaoua,

;

DELAI D’EXECUTION:............................... (........................) mois

MONTANT EN FCFA

:i3 . j? : ; -
A = A .
!',i" ,(.

-c

V.A (19,25%)

tIR (2,2% ou 5,5%)

et à mandater
} '! !: ,; :,

FINANCEMENT FEICOM, Exercice 2025
IMPUTATION :
8É j.

SOUSCRIT, LE ............._.._._.__._.____.__.

} i
SIGNE, LE....................................................

NOTI FIE, LE.............................................. .

ENREGISTRE, L E i 9 9 R e + B + B + 8 8 8 8 9 8 9 8 8 8 8 8 + 9 + + + + 9 + 9 + 9 p p 99 PRe

8p/9g



Entre:

L’administration camerounaise, représentée par Monsieur le Maire de la Commune de MAYO-

DARLE, dénommée ci-après „L’Autorité Contractante„

D'une part,

!; } = : ; a

Et- -
D/. ;:

L’Entreprise
D' !ir’,'1
B.P: ,Tel_ Fax:

N'R.C:

N ' Contribuable:
Et

N' Compte bancaire :

L’E11. l' :- 1 ff:'

iy=.;
f3 . IJ

Représentée par Monsieur_
1,{

ci-après „l’entrèpreneur»
[•i

f
Iii

, son Directeur Général, dénommée

D'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit:

i„ - !! r

J' 1 J ;

r} , i)

itcE',
1

f ' ..

'}
ii
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Page .......... Et dernière

LETTRE-COMMANDE N ' /LC/ C-M'DLE/ SG/STADU/ /CIPM/ /2023
du.... . . . . . . . . . . . . Avec , Pour l’exécution des travaux de construction de

.......................-................_._._._._._._._......... Région de l’Adamaoua;

ÔELAI D’EXECUTION: . . . . . . . . . . .

Montant du marché en FCFA:

TVA

V.A (19l25%)

IR (2,2% ou 5,5%)

let à mandater

L.;

DEt/ . J . / : i ' _

MORt
Visas et signatures

e Signée par le Maire de la Commune de MAYO-
DARLE,

Autorité Contractante.

MAYO DARLE, MAYO DARLE, te...................... .

G
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Annexe n' 1:Déclaration d’intention de soumissionner

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N.' 001 /AONO/ STADU/C-M' DLE/CIPM/MAYO-DARLE/2023 du

POUR LES TRAVAUX DE

1

Je soussigné .............._._._...._._._...... . ,

1- i

Agissant au nom et pour le compte de l’Entreprise .............._._.__._...

dont le siège social est à ............._..__....

inscrit au Registre de Commerce N '
N ' de Contribuable ........_._.____._._.___...
BP : ................._.Xille : ..........._._.__. Tel : ......._.___._...Fax/

déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour les prestations relatives au présent
Appel d’Offres.

Agis:i . - '

En outre, je promets de me conformer aux différentes clauses administratives et techniques
prévues dans le marché et d’exécuter les prestations selon les règles de l’art au cas où ma
soumission serait retenue.

Fait à ...___.__.. . , le .........__._._._.__. .

r\ 4 .. ! ç

Ell \

f,}r-é: LE SOUMISSIONNAIRE
f;(.!: l
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Annexe n' 2: Modèle de soumission

Je, souss\gné.............................................. [indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement ... ........................................... dont le siège
social est à . . . . . . . . . .................................. . . . . inscrit au registre du commerce
de-?;. ... ....................................... ...... sous le n'’..........................................................

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel
d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro el l’objet de l’Appel
d’Offres] :

- Après m’être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement
la situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

apprécié

6 J

,R9mets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis
ç9nformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres. .. , :

dÉ)*

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d’Offres,
F\9yennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font
re,ssortir le montant de l'offre à

. ............. 1en chiffres ef en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
francs CFA Toutes Taxes Comprises.fen chiffres ef en lettres]

, M''9ngage à exécuter les travaux dans un délai de...... ................ mois

-M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... jours [indiquer la durée de
v.aJidité1 en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOl]à compter de la date limite de
remise des offres

[ie
= Les rabais et .les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité

d:,4tribution de plusieurs lots): _ ’ :

rc:f

Le Maître d’ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant
donner crédit au compte n'. . . . . . . . . . . . .. . . . . ................. ouvert au nom

de_:.,....................................auprès de la banque .................................................. Agence
de

Av.ant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre
r}ous

1'

!;

I'_ 44

EII:9 . . ................... ..... ....... 1e....

F.ÿnature de..............................................................

Éh qualité de... ............................................... dûment autorisé à signer les soumissions pour et au
Ô(}m de....................................................... .......
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Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission

A Monsieur le Maire de la Commune de MAYO-DARLE, «l’Autorité Contractante»

Attendu que l'entreprise. . . . . . .. . .. . .. . ........................... . . . .. . . . .. ,ci-dessous désignée «le

soumissionnaire», a soumis son offre en date du .................................................... pour [rappeler
l’objet de l’Appel d’Offres] , ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit joindre un

cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous...... .................................................................. [nom et adresse de la banque],reprëser\ee
par... ... ...... .......,................................ [noms des signataires] . ci-dessous désignée «la banque»,
déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le
montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante,
s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes:
1\\

Si.le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appçl
d,’Offres }

CI F 1 1

ou

iii -1

?\irl: 1 c

ëi:ië soumissionnaire, s’étant vu notifier l'attribution du marché par l'Autorité Contractante pendant

I,4'période de validité:

:::' : omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu'il est requis de le faire;

comme prévu dans celui-ci.

c+

,: -' : omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif),

!jogs nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum .de la
$Qmme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité
ëontractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande
!;:Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des
cônditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s)condition (s) a

(8rit} joué

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité
CQntractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant
fa fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire

jouer devra.parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de
çette période de validité

La présente caùtion est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

ifË6:u:naux du Càmeroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le préëeÀt
bÏàÿbgement et ses suites.

ej }

Signé et authentifié par la banque

à ..............,1e.......................................

[signature de la banque]
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Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif

Banque:

Référence de la Caution:N'........................................................,...

A [indiquer le Maître d’Ouvrage ef son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage»

Attendu que ; ................................................................. [nom ef adresse de l’entreprise], ci-
dessous désigné «l'entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché désigné «le marché», à
réaliser [indiquer la nature des travaux]

'; ;P

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un
éa'utionnement définitif, d’un montant égal à 2% du montant de la tranche du marché
ç.ôrrespondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux
dohditions du marché,
r\

2:tt;hau dûe '; --nous 'avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.

MaG$,..................................................................................... [Nom et adresse de banque],

é-dèsentée........................................................................ .. ..... [norris des signataires]. c-\-dessoué

satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement,ni

goulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence dQ

.. .J......................................... [en chiffres et en lettres].

\

a-àèignée «la’bànque», nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage , dans un délai maximum de
h,Hit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas

Néuë convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nc;us

libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et
hbùË dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée
sans aucune forme de procédure.

TrY f

Le.présent cautionne„,e„t définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du
marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception

provisoire des travaux.
nfi

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie doit
être .-faite par, ,lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la
péÈiode de validité du présent engagement.

Lë"èrésent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer surtout ce qui
concerne le .présent engagement et ses suites.
pRI

+b
Signé et authentifié par la banque

......,1e. .............

'r :.? L
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Annexe n' 5:Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque: référence, adresse . .... .. ... . . . . ...............................................................................

Nous soussïgnés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

..................................................................................................//e titulaire] ,au profit du Maître
d'Ouvrage [Adresse du Maître d’Ouvrage

(ëLe bénéficiaire»)

Bcg

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,
déclarant que ..................................... 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,
relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché

.......................... ..... du...................................... relatif aux travaux [indiquer l’objet des
travaux, le q ,références de l’Appel d’Offres éventuellement] ,de la somme totale maxir?iüri;

;o'FËespondant à l’avance de [vingt (20)c7,] du montant Toutes Taxes Comprises du marché
rI?,.......................................................,payable dès la notification de l’ordre de service
correspondant, soit: . . . . .. ... ... .................................................. francs CFA

!

i..(

La présentQ,garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette
avance sur les comptes de ... ... ......................................................... #e f/h//a/re/ ouverts auprès de
la banque . . . ................................................................. sous le

Ff)1-i F,

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par
le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de
l'avance au fur et à mesure de son remboursement.

:19

.1; 1-f?.:-

6'loi et la j'uridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque

A......................,1e . . ...
\

\.

[ !!':..

il 1 i.

!.: 18 /

[signature de la banque]
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Annexe n'6 : Modèle de caution de retenue de garantie

Banque:....................................
Référence de la Caution : N'... . .

A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Agresse de l’Autorité Contractante]

Ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

attendu que ; ...........................................................fr70rr7 ef adresse de l’entreprise], ci-dessous

désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer
I:’.objet des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur
â70% à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution,
H6us,... ... .......................................... ..................... ...... ............ [nom ef adresse de banque] ,
èË),[ésentée ,par .......................................... ................................................................. 1noms

=éëË signataireË] .et ci-dessous désignée «la banque»,

bé: iors, nous Lffirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard

dÛ': Maître d’Ouvrage, au nom de l'entrepreneur, pour un montant maximüfïi
dé;...................'........... . . . . . . . ... .... . 1en chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage infériëüF
à-;10% à préciÉer] du montant du marché,

,\

É+ nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08)
semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses

én'gagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié
le. cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour
quelque motif que ce soit, toute (s) somme(s) dans les limites du montant égal à [pourcentage
ihférieur à 70% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans

h.ué le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montan!

ÿQÏ-la somme in.diquée ci-dessus.

No-us convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous
libérera d'une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous

dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente
(30) jours à .compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par
I:Autorité Contractante.

Ï’4BÏë dem;Àde' de baiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie d~ëÿ[à

é{fé' faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la
ëëfiëde de vali-dité du présent engag'ement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.. L9s

ïribünaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présenT

Q-Ôgagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque

i-'z,
f a } . ..>

: :1 1 1

! e ;j

8 A.................,1e........................

[signature de la banque]

t&dl
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République du Carnèrourr
Paix- travail- patrie

f,':lrlstère des Finances

i. Secrêtanat Général

Direction Générale du Trésor, 1
. ie ta Coopération Financière et Monétalrë

:31rec:iôn- de la CoopératIon FIF8ncière et

Monétaire g
Sous.Direction de la MonnaIe et des

Etablissements de CrédIt

Republic of Cam8roon
Peace.work.father land

TRAVAIL
Ministry of Finance

SeŒetadat General
+•r+HH••nnn

Dlrector8t8 General of the Treasury
Monetary and Financial Cooperation

Department of Monetary and Financial Cooperaüon

Sub-Dlrectorate for Monetary Affairs and Credit Institution

W
S ET DE bEBE

AU TI( :9 .Pyp'

I) BANQUES

Afriland First Bank (FIRST BANK), B.P. 11 834, Yaoundé ;

Banque Atlantique Cameroun (BACM). B.P. 2 933, Douala :

Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 12 962, Yaoundé :

Banque Gabonaise pour le Financement International (BOFIBANK), B.P. 600, Douala ;

Banque Internationale du Cameroun pour l'Epargne et le Crédit (BICEC), B.P. 1 925, Douala ;
Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4 593, Douala ;

9. Ecobank Cameroun (ECOBANK), B.P. 582, Douala ;

iO. National Financial Credit-Bank (NFC-Bank), 8.P. 6 578, Yaoundé ;

11. Société Commerciale de Banques-Cameroun (SCB-Cameroun), B.P. 300, Douala ;
12. Société Générale Cameroun (SOC), B.P. 4 042, Douala ;

13. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC), B.P. 1 784, Douala ;

1

2

3

4

5

6

7. Citibank Cameroun (CITIGROUP), B.P. 4 571, Douala ;

8. CdrnÜercial Bank-Cameroun (CDC), B.P. 4 004, Douala :

!\

; ;
\ H b

•€Jl

{J2 li là . d{

14. Union Bank of Cameroon (UBC), B.P. 15 569, Douala ;

15. United Bank for Africa (UBA), B.P. 2 088, Douala.

Il) COMPAGNIES D’ASSURANCES

16. Activa Assurances. B.P. 12 970, Douala ;

17. Aréa Assurances S.A., B.P. 1 531. Douafa :

18. Atlantique Assurances S.A.. 8.P. 2933. Doüala ;

19. Beneficial General Insurance S.A.. B.P.2328. Douala ;

20. Chanas Assurances S.A., B.P. 109, Douala

21. CPA S.A., B.P. 54, Douala

22. Nsia AssLfrances S.A., B.P. 2 759, Douala ;

23. Pro Assur S.A., B.P. 5963, Douala ;

24. SAAR S.A., B.P. 1 011, Douala ;

25. Saham Assurances S.A., B.P 11 315, Douala ;

26. Zenithe Insurance S.A., B.P. 1 540, Douala./-

A

?

le 12.6 FEV 2018

INAN

}J'{
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Pièce N' 13 : Grille de notation sur 39 critères

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence
N ' 00 1/AONO/MO/C-M ' DLE/CI PM-MAYO DARLE/2024 du ................ .

RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE SOLAIRE A L’HOTEL DE VILLE DE MAYO-

DARLE, COMMUNE DE MAYO-DARLE, DEPARTEMENT DU HAYO-BANYO, REGION DE L’ADAMAOUA.

ENTREPRISE

A- Visite de site des travaux sur 1

Ættestatîon de visite de site signé sur l’honneur par le
soumissïonnai re

Oui Non

Résultat
B- Situation financière sur 2

/1

Attestation de solvabilité :

L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources
fi,nancières pupérieure ou égale à 20 millions FCFA
M
B-i(in des trois (03) dernières années.

Oui Non

NonOui

Résultat /2
r

e Oui Non

t tJ

contrat, notification de l’OS de démarrage et PV de
réception provisoire)
e ti
contrat, notification de l’OS de démarrage et PV de

réceptipn provIsoire)

Oui Non

Résultat
e

/2

o

D-1-1 Qualification sur 4
mau (Technicien Supérieur de Génie Civit)
ë®i
CV fourni et signé
Attestation de disponibilité
>

) s

projets de bâtiment
F2 Chef de chantier
D-2-1 Qualification sur 4
o

c iplôme
gy..,fourni et signé
ir
e
R
prQjets de bâtiment
Ô,.3 Responsable Administratif et Financier
D-3-1 Qualification

Oui

Oui
Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

moml

Oui
Oui
Oui
ml

Non

Non

non
Non

Nonltion des Oui

i:! ! a 2
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Niveau Bac ou Equivalent
)

CV fourni et signé

Attestation de disponibilité
r
ts de
bâtiment

Résultat
E - MATERIEL sur 7

Un (01 ) Camion benne

rIerie,
men,uiserie,' plomberie, électricité) (Note requise pour valider la
(ybrique 3 oui sur 4)
Un (01 ) Véhicule de liaison

Résultat
s

a

Z- Organisation et méthodologie d’exécution des travaux
3=,:Planning d’exécution des travaux
&’ IPlans du projet
5' :Dispositions prévues pour la protection de l’Environnement
6= L’Hygiène et ,la sécurité du chantier

Résultat

)

e
7- Rëliure
8-. IFItercalaire couleur

9- Cahier de clauses administratives particulières (CCAP)

complété, paraphé à chaque page et signé à la dernière page.
10., Cahiër des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

paraphé à chaque page et signé à la dernière page.
Résultat

m
R_ 1 i

Hp ; Pour être techniquement qualifié, une entreprise doit totaliser 26 „ OUI „ sur 36 critères

L . ..
9, .1

Il;

[ :{,qIk i
i }!!: SI_?

Oui
Oui
Oui
Oui

Oui

ml

Oui

Oui
ml

Oui

Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

Oui
Oui

Oui
Oui
Oui

Oui

Non
Non

non

Non

Non

/1 5

Non

Non

Non
Non

/4

Non

Non

Non

Non

Non

Non

/6

Non

Non

Non

Non

Non

Non

/6
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